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L’Irnq a adhéré au Pacte international re la tif aux droits éccmoniques, 
sociaux et culturels en vertu de la  lo i Po 193 de 197G et le  Pacte est entré en 
vigueur pour l'Iraq  le 26 nars 1976, conforjément â l 'a rt ic le  27 du Pacte. Depuis 
la  révolutioB du 17 ju ille t  1966, l'Iraq  favorise activenent non seulement l'exercice 
des droits de l'honine suis égaleoent des droits économiques, sociaux, culturels, 
civils et politiques siir le territoire iraquîen, dans le cadre des efforts 
socialistes et ecDfoménent S l'idéologie du parti socialiste arabe Baath qui 
considère ces deux cat6gories de droits comme indissolublement liées. L'Iraq 
attache me grande importance aux droits éccnoaiîques, sociaiuc et culturels ton. 
lesquels les droits civils et politiques ne pourraient s'exercer dans les pays 
en développement et i l  accorde une égule attention i  ces derniers droits.

Avant d'aborder plus en détail les mesures législatives et administratives 
prises en application des articles 10 S 12 du Pacte et qui font l'cibjet du présent 
rapport, i l  convient de souligner que l 'I ra q  applique toutes les dispositions du 
Pacte et que, par conséquent, l'examen de l'applicaticxi de ces articles doit prendre 
en considération les d ispositifs  des première et deuxième parties du Pacte, 
c'est-è-dire des articles 1 è 5.

ABTICI£ PREÎHEB. DROIT ŒS PEUPLES A DISPOSEE D'EUX-MEMES

tant que l*\m des premiers Etats signataires de la  Charte des Nations Unies, 
l 'Ira q  a toujours respecté l'e sp rit  et les principes élevés qu'elle énonce, et en 
tout premier lieu le droit des peuples i  disposer d'eux-mêmes te l q u 'il est stipulé 
au paragraphe 2 de l'A rtic le  premier. Dans les relations internationales, l'Iraq  
considère ce droit coone une règle absolue qui doit ttre respectée et appliquée
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ufir tou* let nembrï-s 3e la conr:ur.auté internationale et estime que tout acte qui 
l'enfreint doit être rondarné. l'Iraq  a aacifesté à naintes reprises son adhésion 
à ce principe tant par ses prises de position que par ses interventions au niveau 
international et lors de réunions d'organisses internationaux. La prise de position 
iné-hrarlBtle de l 'Ira q  au sujet de la  question palestinienne, qui reste au centre 
des préoccupations essentielles du ccnde, est dictée par des considérations 
nationalistes et humanitaires qui reposent elles-mêmes sxir le droit naturel des 
peuples à disposer litreicent d'eux-mêmes. La création de l'entité sioniste dans 
la  Falestinc occupée constitue non seulement une violation flagrante de ce droit 
mais également de toutes les valeurs et les nomes admises. L'Iraq a égaleaent 
pris parti pour tous les peuples colonisés, a établi avec eux des relations amicales 
et les a soutenus dans leur juste lutte pour l'indépendance et la  litération. I l  
apporte s f  aide et £ct. appui à tous les mouvements de libération du monde, en 
particulier en Afrique, où les populations continuent â subir la  domination 
coloniale et à être en butte aux traitements inhumains que leur isqiosent les 
odieux régimes racistes d'Afrique australe. Que ce soit â l'Organisation des 
Nations Unies, dans le  t̂tdre de ses institutions spécialisées ou dans les 
conférences et réunions internationales, l 'Ira q  n 'a cessé d'^ipMjrer le  droit des 
peuples s disposer d'eux-oêmes et à poursuivre librement leur développesient 
écoocnique, social et culturel. En outre, l 'I ra q  a toujours été favorable a 
l'instauration d'un nouvel ordre éconocique international q\ù garantisse les 
droits et le progrès des pays en diveloppenent.

En vertu de la  lo i No ll«2 de 197li, le rapport politique du parti socialiste 
arabe Baath définit les principes directeurs devant animer l'action des institutions 
et des ministères iraquiens; ce rapport exposait donc les objectifs nationaux et 
dérocratiques et souligneût la  nécessité de réaliser les objectifs politiques, 
économiques et idéologiques inhérents à l'indépendance politique, sans lesquels 
la  volonté nationale d'un pays indépendant ne peut véritablement s'exercer en 
toute liberté. Le rapport évoquait l'importance capitale de l'indépendance 
éeononiqi-i.' 5 la  fois pour le mouvement révolutionnaire arabe et pour le mouvement 
révolutionnaire du monde, cotqite tenu du fait que les pqfs coloniaux,
contraints par la  lutte de libération des peuples de renoncer aux formes anciennes 
du colonialisme, se sont mis depuis longtemps déjà S suivre l'exeaçle de l'impé­
rialisme américain et ê pratiquer l'exploitation économique des autres peuples, 
en mettant ê profit leurs faiblesses, leur retard, leur désunion et leur besoin 
croissant de produite: manufacturés. C'est ainsi que les pays coloniaux ont pu, 
dtx»4 une large mesure, saper la  volcnté nationale des peuples et vider leur 
indépendance politique nouvellement acquise de sa véritable signification. Le 
rapport politique indiquait cgaiement qu  ̂ la  bataille décisive qui permettrait 
& l'Ira q  de réaliser son indépendance éconocique et, partant, de renforcer son 
indépendance politique et de libérer sa volonté nationale de toutes contraintes, 
serait celle qui libérerait ses ressources pétrolières de l'emprise des monopoles 
impérialistes et qui lui assurerait le plein contrSle de la  planification, de la  
production et de la  coonercialisation de ces ressources. A moins de livrer cette 
bataille , l 'Ira q  demeurera soumis è la  doeiinstion é c f  omique lapérialiste et tous 
les progrèa qu 'il pourrait réaliser resteraient partiels, précaires et accessuiraa. 
Or, les progrès éclatants de l'Iraq  dans ce domaine sont dignes d'éloges.
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Le Tu^nier pes a été la  nromulgation de la  lo i Pc 80 ( I 96I ) ,  d f  l  l 'a rt ic le  2 
a délimité le z f e  des coocessinns accordées è chacune des compagnies pétrolières 
opérant cette date en Iraq, en l'occurrence l 'Ira q  Petroleum Ccmipany (IPC), la  
ttosul Petrole\in Ccnpany (îïPC) et la  Basrah Petroleum Cooipany <PPC) et dont 
l 'a r iic le  b stipulait qw les coeq>a(7tie8 pétrolières n'a\iraîent strictenent aucun 
droit sur les gisements situés en dehors des concessions. ^  196?, la  national 
Oil Ccnpany (fîCO) a été créée par Iti lo i no 123 (1967) afin d'exploiter le pétrole 
â l'échelle nationale. La lo i No 229 (1970) sur la  protection des richesses 
pétrolières a été adoptée en 1970, conpte tenu du fa it que les resscnirces naturelles, 
en particulier les ressources pétrolières et les hydrocarbures, sent épuisebles et 
périssables et ccowte tenu également de l'irportance vitale qu'elles représentent 
pour ættre en place une économie nationale et assurer â la  population un niveau 
de vie ^proprié.

Elle affirme le  droit de propriété de l'E tat iraquien sur les ressources 
naturelles du pays et son droit de préserver ses richesses pétrolières pour les 
générations futures tout «1 poursuivant leur exp lo ita tif présente sur des bases 
scientifiques.

Ifais le  point culminant de la  lutte nationale dans ce domaine a été la  décision 
de nationaliser le  secteur pétrolier. La lo i Ro 69 (1972), inroittulguée le  
1er juin 1972, décrétait la  nationalisation des activités de l'IPC  dans les 
concessions délimitées par la  lo i Ko 80 ( I 961) ,  susmentionnée. Elle restituait 
è l'Etat la  propriété de toutes les installations et de tous les droits concernant 
ces activités. Au:; tennes de l 'a rt ic le  3 d_* la  lo i, la  coipp'^ie nationalisée 
était indemnisée pour la  perte de ses biens, droits et avoirs. Le 26 février 1973, 
l 'Iraq  signait avec les coanagni^s pétrolières un accord a\ix termes duquel toutes 
les questions bradantes concernant les dettes et réclamations des deux parties 
étaient dé finitivemert rêgl-es. L'accord a été ratifié  par la  lo i No 28 (197?)<
Le rapport politique a souligné â juste titre  que la  décision de nationaliser a 
marqué le  début d'une nouvelle ère internationale q\ii annonçait de profondes 
modifie set ions dans l'é.^uilibre des pouvoirs au niveau atondial en faveur des 
mouvements de libération des peuples. L 'Iraq a achevé le  processus de nationali­
sation des opérations des compagnies pétrolières par les lois Nos 70 , 90 et 101 
(1973)* qui nationalisaient les actions que détenaient dans la  Basrah Petrojeum 
Ccr.pany les compagnies américaines Standard Oil du Ne*.r Jersey (Exxon) et I lob i l  Oil 
CoipoTmtion, la  Noyai Dutch Shell Coppaïqr et la  Participations end Explorations 
Corporation (propriété de la  Gulbehkian Foundation). A l 'a rt ic le  3 de chacune >le 
ces lo is, l'E tat s'otgageait ù indemniser les conpagnies dont les biens, droits et 
avoirs étaient nationalisés. Le reste des actions émises & l'occasion des opérations 
de la  Basrah Petroleum Coetpaiq' a été nationalisé par la  lo i Ko 200 (1975) par 
l 'a rtic le  2 de laquelle l'E tat s'engageait égalenent â indenniser les conpagnies 
pour les biens, droits et avoirs qui Itâ avaient été rcstit\iés.

I l  convient de noter que l'exercice par l 'Ira q  de son droit de contrSle sur ses 
ressources naturelles était destiné è promouvoir le développement général en assurant 
è l'Etat des fonds suffisants pour lu i permettre de garantir les pleins droits de 
tes citoyens et en particulier leurs droits économiques, sociaux et culturels oui 
exigent que des soenes considérables soient inscrites au budget général.

/ ...



ARTICLE 2, APPUCATION DU PACTE SAKS DISCRiraKATIOH

Ce principe fondemental est énoncé è l'a linéa  a) de l 'a rt ic le  19 de la  
Constitution, qui stipule que les citoyens sont égaux devant la  lo i,  sans 
distinction de race, d'origine ethnique, de langue, d'origine sociale ou de 
religion. L'alinéa b) garantit è tous les citoyens l'éga lité  des chances dans 
le respect de la  lo i. Les engagements intemcitionaux contractés par l 'Ira q  
confirment ce principe et la Convention pour la  prévention et la  répression 
du crime de génocide a été signée par l 'Ira q  et ratifiée par la  loi Ko 11 (1956),
La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimi­
nation raciale a été signée et ratifiée par la  lo i Ko 135 (1969)* La Convention 
internationale sur l 'é lim in a t if  et la  répression du crime d 'apartheid a également 
été ratifiée par la  lo i Ko 92 (19T5)*

Bien qu'étant d'un pays en développement, l'Iraq  a fait besuco\ç pour ce qui
est de reconnaître des droits économiques aux non-ressortissants; i l  convient è
cet égard d'insister sur les points suivants s

a) Les droits énoncés dans les articles 11 et 12 du Pacte sent garantis â 
tous les résidents légalement établis en Iraq, qu 'ils  soient Iraquiens ou non;

b ) Les droits énoncés dans les articles 6, 7 et 9 sont garantis â tous les
citoyens iraquiens et à tous les ressortissants arabes indistinctement.

Les relations avec les non-Arabes sont régies par des contrats de travail,
individuels ou collectifs, sans préjudice des accords internationaux re latifs S 
la main-d'oeuvre ou des dispositions du Pacte.

APnCIE 3. EGALITE EË DROITS DE L'HOMÆ ET DE LA FEMME

Outre les dispositions de l ’ article 19 cité plus haut, l'a linéa b) de 
l 'a rt ic le  30 de la  Constitution prévoit que la  lo i garantit l'éga lité  dans 
l'accession aux fonctions publiques.

Le rapport politique insistait égaleaent sur le  fa it q u 'il fa lla it  s'efforcer 
d'assurer aux feeæs des chances égales en matière d'éducation et d'eoq>loi, de 
réaliser l'éga lité  de l'home et de la  fesme devant la  lo i ,  de mettre fin une fois 
pour toutes aux comportements et pratiques résultant d'une conception rétrograde 
du rôle des fcuBes et ne négliger aucun effort dans les différents secteurs, 
domaines et activités poa' accélérer le processus d'émancipation de la  femme afin 
de lui permettre d'occuper '* place qui lui revient dans la  société. 1a  lo i sur 
la réforme du système juridi..ue interdit également toute discrimination entre 
hommes et fesses dans la  fonction publique et garantit des conditions de travail 
appropriées aux femmes employées qui ont des enfants.

S'agissant de l'application pratique de ces principes généraux, i l  est 
intéressant de noter que maintes dispositions législatives ont garanti l'éga lité  
des hOBoes et des fenaes en ce qui concerne l'exercice de tous les droits de

/ ...
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l'honme énoncés dans le Pacte. Au nombre de ces lo is , on peut citer l'anendeoent 
sur la  fonction publique (No 2b de I960) et la  loi relative S l 'emploi (No 151 de 
1970), aux termes desquels hocees et fenaes bénéficient des renies droits et cmt 
les mêmes obligations en matière de travail et d'emploi. La loi 'to 191 (1975) 
prévoit l'éga lité  des droits et privilèges financiers de l'homr.e et de la femre 
et dispose que les faunes empilées par l'Etat auraient désormais droit aux 
oemes indemnités de st^sistance que leurs maris. Aux termes de la  lo i sur 
l'iiiqp6t sur le revenu, la  femme est considérée coece \me résidente contribuable 
de plein droit et a di^it aux indemnités non in^iosableE dont e lle  bénéficiait 
avant son mariage (art. premier et art. 2 ). Les f i ls  et les fille s  ont également 
droit au versement d'une pension par l'un ou l'a\rtre de leurs parents (art. 3).
En matière d'éducation, la  loi No 153 (1971) relative a la  suppression de l'ana l­
phabétisme, a été promulguée pour supprimer l'analphabétisme parmi les adultes,
hommes et femmes, de manière è en faire des citoyens éclairés, en mesxire de parti­
ciper au développement écononique, social et politique de leur communauté. La 
lo i No U6 ( 1976) sur l'enseignement obligatoire est fondée sur les principes 
énoncés dans le rapport politique qui recosnandait que soit imnédiatement entamée 
l'élaboration d'\m plan rendant obligatoires l'enseignement primaire et,par la  
suite, l'ensei^ement secondaire. Aux termes de cette lo i, l'éducation primaire 
est devenue gratuite et obligatoire pour tous les enfants, garçons et filles,ayant 
six ans révoliis au début de l'année scolaire et l'Etat est tenu de fournir toutes 
les installaticns requises. Les efforts déployés par la  direction politique pour 
réaliser les objectifs nationaux et arabes ca>t culminé par la  promulgation de la  
lo i No 92 ( 1976) relative au lancement d'une campagne globale pour l'élimination 
obligatoire de l'analphabétisme. Cette lo i qualifie d'analphabète toirt citoyen
Sgé de plus de 25 ans et de moins de bÇ ans qxii ne sait pas lire  et écrire au
niveau requis. Tout citoyen répondant I cette définition, bome ou femme, est 
tenu de participer è la  campagne et ceux qui s 'y  soustraient s'exposent è des 
sanctions telles que privation de promotions, d'augmentations de salaire, de 
possibilités d’emprunt, etc. La lo i No 131 (19T7) permet aux femmes de servir 
dems l ’armée car elle  autorise la  nomination d'une feinne au grade d’officier si 
elle  est titulaire d'\in diplSme universitaire de premier degré des écoles dentaires, 
de médecine, de pharmacie ou d'infirmière; et au grade d'adjudant ou de sous-officier 
dans les unités médicales de l'armée si e lle  est titulaire d'un diplâoe délivré 
par une école d'infirmières agréée ou par tout autre école dispensant yn ensei­
gnement technique ou professionnel intéressant les soins infirmiers. La loi No 166 
(1959) sur le  droit des personnes, prévoit l ’égalité des conjoints dans le contrat 
de mariage, et le deuxième amendement No 21 (1978) reconnaît è la femme un droit 
égal en ce qui concerne l'ouverture d’une procédure de divorce pour l'une des 
causes définies dans la  lo i, telles que mauvais traitements, infidélité conjugale, 
minorité ou mariage sous la  contrainte. La fesme se voit reconnaître le droit 
d'entamer we procédure de divorce pour certaines caiises définies par la lo i, 
telles que l'incarcération du mari pendant plus de trois ans, l'abandon du foyer 
conjugal, une maladie incurable du mari, sa stérilité  ou son refus de subvenir 
aux besoins de sa femme. La lo i No 72 (1977) portant modification de la  loi 
relative 2 la  fonction publique permet au mari de rejoindre ce fesse en congé 
sàbbatique, tout comte la  fesse est autorisée è rejoindre son mari qui se trouve 
dons une situation similaire.

/ ...



L/igSO/C/Add.lU 
Français 
Faro 6

ARTICLE l .  RrCTTJCT'ICfî'̂  A?POHTn!:S A L'AÎTLICATIOU DES ARTICI£S 10 A 12

Aucune restriction législative, nùirinistrative ou judiciaire n’est apportée 
? l'application des articles 10 ? 12. Bien eu contraire, l'Iraq  s'efforce de 
favoriser l'exercice des droits énoncés dans ces articles en '5lirinant tous les 
obstacles qui s'opposent è la  pleine jouissance de ceux-ci, dans les limites 
posées par le Pacte.

Ar>piication des articles 10 * 12 du Pacte 

ARTICLE 10. PROTECnW» EC LA FAiULLEi KS MERES ET DES EfTAPTS 

Prctectior. de la  famille

L'Etat est obxigé, en vertu de la  Coi.stitution, de protéger et de soutenir 
la  famille. L 'article 11 de la  Constitution précise que la  famille est la base 
de la  société et que l ’Ctet lu i doit protection et soutien et favorise le  bien-être 
de la  mère et de l ’enfant,

Mesures visant a garantir la  liberté de chacun des conjoints

La lêgiBlation ircquienne reconnaît aux hocmes et aux fenr<es le droit de se 
rarier et de ftxider une famille. La reconnaissance de ce droit est exprimée 
clairement dans les textes de la  lo i sur le droit des personnes (l’o 188, 1959) 
et de ses amendements figurant dans les lois l’o 11 (1963) et No 21 (19T8) qui ne 
dénient ce droit ni aux homes ni aux feranes. L 'article 3 de la  lo i définit le  
mriace comme un contrat juridique entre un homme et tme ferme qui désirent s'unir 
pour vivre ensemble et avoir des enfants. Définissant les conditions requises 
pour contracter meria'-e, l 'a rt ic le  6 de la  lo i dispose que les deux conjoints 
doivent être sains d'esprit et âgés de 13 ans au moins. La lo i autorise cependant 
une personne qui a 15 ans acconnlis S se marier, avec le consentement de son tuteur 
(père) et l'autorisation d'un rafistrat. La lo i prend ainsi en considération les 
condition» sociales du pays, en particulier dans les zones rurales, afin de diminuer 
le nombre des unions contractées en dehors des tribunaux. L 'article 8 stipule que 
lorsqu'une personne qui a 15 ans révolus engage une procédure de mariage, le 
ragistrat donne son autorisation si le  candidat répond aux conditions légales et 
physiques requises et si le tuteur légal du candidat a donne son consentement. 3i 
le tuteur refisse son consentement, le  ragistrat lui demandera de donner son consen­
tement dans ttf> certain délai, et si le tuteur ne soulève pas d'objection ou si son 
objection n'est pas jugée recevable, le  magistrat autorisera le mariage.

La lo i dispose expressément que usl contrat de mariage ne peut être établi 
sans le  consentement libre et entier des deux parties; L 'article b de la lo i sur 
le  droit des perstmnes dispose qu'un contrat de mariage est établi quand l 'o ffre



de sariâge, faite soit oralement, soit de tout autre façon acceptable, par l'une 
des parties est acceptée par l'autre, en persoine ou par procuration. Le 
paragr^die 11 de l 'a rt ic le  € de la  loi dispose que le  contrat de mariage ne peut 
être conclu si l'une des conditions prescrites n'est pas remplie : l 'o f fre  et 
le coosentement doivent être échangés simultanéoient; chacune des deux parties 
doit entendre les paroles prononcées par l'autre et conqprendre que l'issue de 
l'entrevue est la  conclusion d'un contrat de mariage; le ccwisentement doit 
correspondre à l 'o ffre . Exigeant le consentement plein et entier des deux 
parties au contrat de mariage, les dispositions de l 'a rt ic le  9 du deuxième 
amendenient (lo i Fo 21, 1978) sont pleinement conformes 5 l'e sp rit  et c la  
raison d'être de la  lo i Krsqu'elles prévoient ce qui suit :

s ) Nul, qu 'il soit de la  famille ou non, n’a le droit de forcer quiconque, 
honme ou fenne, à marier contre son grc. La conclusion d'un contrat de mariage 
sous la  contrainte sera considérée comme nulle et non evenue, pourvu qu 'il n 'ait 
pas été coosonnoé. En outre, nul, qu’ i l  soit de la  famille ou non, n 'a le droit 
d'eaQiêcher le  mariage de quic^qi» remplit les conditions prévues par la  lo i;

b ) Toute inft*action aux d ispositifs  du paragraphe 1 de cet article sera 
punie par xme peine de prison qui ne pourra dépasser trois ans et/ou une amende 
si le  coupcJble est un parent au premier degré. Ibutefois, si l'auteur de 
l'infraction n'^partient pas è cette catégorie, i l  est passible d'une peine 
d'CHprisonnement ne pouvant dépasser 10 ans ou d'une peine de détention ne pouvant 
dépasser trois ans.

Le Shariab, ou tribunal c iv il, est tenu d'informer le Parquet pour qu 'il 
engage une action judiciaire contre quiconque viole les dispositions du 
paragraphe l  de cet article, et puisse ordonner la  détention du coupable pour 
garantir sa coeqjarution devant l'autorité chargée de 1 'enquête. Quiconque a 
été Obligé ou ei!Ç)êché de contracter un mariage peut en appeler directement è 
l'autorité chargée des enquêtes.

D’autre part, l ’ article 376 du Code pénal prévoit une peine d'emprisonnement 
ou de détention de sept ans au maximum, contre quiconque contracte un mariage tout 
en sachant parfaitement qu 'ii n'est pas valable en raison de dispositions 
religieuses ou législatives, et quiconque prépare un contrat de mariage
savant parfaitement que le  mariage n'est pas valable; la  peine d'emprisonnement 
est de 10 ans au maximun si le mari a caché à sa femme des faits qui invalident 
le  contrat ou s ' i l  a consormé le  mariage d la  suite d'un contrat non valable.

Mesures visant 2 encourager la création d'une famille

L 'Iraq s'est efforcé de protéger la  famille en assurant des conditions 
propices è sa création et en la  protégeant de l'éclatement par la  suite. Les
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mesures adoptées pour aider > la  création d'une faoûlle et pour encourager le  
rnriace sont les suivantes ;

a) Frêts au maria-'e

La décision Ko 15T> en date du 12 novembre 1979» du Conseil du coffloendeinent 
de la  révolution stipule que toute personne travaillent au service du couvemement, 
du secteur socialisé ou du secteur uixte devra» lors de s f  nariare» se voir 
accorder une avance égale 20 rois de salaire nominal lo rsqu 'il s 'ag it d'un 
fonctionnaire ou égale è 15 mois de salaire brut s ' i l  s 'egit d*\ai travailleur
assuré» le  sonne ne pouvant être inférieure 2 500 dinars et supérieure 2
1 000 dinars» et ne portant pas intérêt*

L'avance est accordée soit au mari soit 2 la  femme» selon leur choix» si
tous deux sont employés dans les services gouvernementaux.

L'avance est versée è l'épouse s i le  mari n'est ?>as employé dans les services 
et institutions susnenticmnés.

L'avance doit Stre versée aux personnes qui se narient pour la  praoilre fois 
et aux veufs qui se remarient.

Après cinq ans 2 cosnter de la  data 2 laquelle l'avance a été perçue, 
l'avance est déductible nensuellenent pendant cinq ans. La naissance d'un enfant 
entraîne pour la  'personne bénéficiaire de l'avance, l'exemption du paienent d'une 
somoc égale au rerboursement de to'ute une année et ceci oour chaque naissance; la  
naissance de jumeaux est cotintée conme deux naissances distinctes.

Aux termes de la  décision rTo 1518 du 12 no'vembre 1979» du Cosiseil du comman­
dèrent de ■’« révolution, le personnel militaîre a droit 3 des avances similaires, 
s'élevant 2 1 500 dinars pour les officiers et 3 1 000 dinars pour les engagés» 
dans les séries conditions que celles citées plus haut.

b) Facilités accordées oar des coo-pératives de logement aux couoles mariés

Celles-ci, ainsi que les facilités et prêts accordés par les banques pour 
favoriser le lo 3ement des fasdlles, feront l'ob jet ci-«çr2s d'un examen plus 
d'îtaillé 2 propos de l 'a rt ic le  11 du Pacte.



Mesures visant au b ien -ê treS  la  consolidation et 2 la  nrotrction de la  famille

a)  ̂ Des exonérations <I*îsip8ts sont accordées aux couples mariés, de même oue 
des dégrèvements è. la  naissance des enfants, confcmémeict aux dispositions prévues

lo i relative à l'impôt sur le  revenu (lïo 95 de 1959) et ses amendements 
ultérieurs. La loi lïo 191 de 1975 garantit l'éga lité  des droits et privilèges 
financiers entre boames et fesraes de saanière 2 ce que les femes employées par 
l ’Etat aient droit aux mêmes indemnités de cherté de vie que leur mari. Aux ternes 
de la  lo i relative 2 l'iiq>ôt sur le  revenu, les femnes sont considérées comme des 
contribuables résidents de plein droit et bénéfici^?nt de l'indemnité non imposable 
qui leur est accordée avant leur mariage', c 'est-2-dire que ai le mari et la  fesane 
travaillent, la  lo i les autorise 2 bénéficier des indemnités non ûqtosàbles octroyées 
2 cbainin d'eux individuellement;

b) Afin d'éviter la  désintégration de la  famille, la  lo i portant modification 
de la  lo i relative 2 la  fonction publique (Wo 72 de 1977) stipule que le mari peut 
acccnnagner sa fe>oiie en congé sàbbatique de même que la  femie peut occoa^agner son 
mari en congé sabbatique*

c) Des allocations familiales sont accordées aux fnectifnairea et aux 
travailleurs des secteurs publics et socialistes, 2 raison de deux dinars pour la  
femme et de deux dinars par enfant ( l  dinar iraqtiien équivaut 2 3,37 dollars de;; 
Etats-Unis);

d) La lo i relative 2 l'enseignement préscolaire prévoit la  création de jardina 
d'enfants dans les usines, les exploitations agricoles et les services eamloyant
de la  main-d'œuvre féminine (Mo b2 de 1977).

La TirotectioD de la  mère

a) L 'Iraq s'occupe tout spécialement des mères qui sont considérées ccnme 
le fleuron de la  famille et la  pierre angulaire sur laqueUe repose l'éducation des 
futures générations. La protection de la  mère est garantie par la  Constitution 
dont l 'a rt ic le  11 prévoit l'assiatance 2 la  mère et 2 l ’enfant et la  protection de 
Ix famille:

b ) Des soins médicaux sont dispensés â la  mère  ̂ avant et après la  naissance, 
ainsi qu'à l'enfant. Les maternités et les hôpitaux pour enfante et les hôpitaux 
de la  sécurité sociale sont gratuits de mène que les services médicaux et de 
protection de la  santé dont la  fourniture de médicaments et les interventions 
chirurgicales: les maternités et les centres de puériculture distribuent du la it
et de la  nourriture pour les enfanta;

e) Les mères qui travaillent dans des entreprises ou qui sont employées i>ar 
le  Gouvernement bénéficient d'une protection spéciale aux termes de la  législation 
iraquieone, comme indiqué plus loin.

EA980/6/Add.lb
Français
Page 9

/ ...



T/V*n: H /..jî.ji. 
f ru:. 
t i )

Lfe5 c.*r> •• travaillan t dans des entreprises

L'article bB de la l<-.i Ko 39 de 1971 relative aux pensions et 2 la  sécurité 
sw ia le  pour les travailleurs contient les dispositions suivantes, en ce qui concerne 
les soins de maternité, l'assistance et les congés auxquels ont droit les 
travailleuses durant leur grossesse et au mcment de l'accouchement :

a) Dés les premiers signes de grossesse, les travailleuses bénéficitnt des 
disr'Siticnc de cette loi doivent se faire examiner auprès d'un service médical 
agréé par le Département des pensions et de la  sécurité sociale et doivent ensuite 
se conforocr, jusqu'2 leur accouchement, aux instructions médicales qui leur sont 
données •.

b) A la suite d'examens prénatals réguliers, le service médical agréé 
détermine une date d'accouchement et en informe la  future mère et son employeur.
Aux ternes des dispositioi.s prévues par l'a rtic le  60 de la  loi sur le travail, 
l'employeur doit permettre 2 la future mère de cesser son travail et de prendre un 
congé de maternité au moins un moi;: avant la date prévue de l'accou^osent;

c) Les futures mères sont considérées corme étant en congé autorisé par la  
securité sociale 2 dater du jour o2 elles arrêtent leur travail et ce congé se 
prolongera pour une période de six setM'nes au moins après l'accouchement;

d) L* service médical agréé par le Département pensions et de la  sécurité 
sociale peut décider de prolonger la  période de congé mentionnée aux alinéas b ) et
c) du présent article, en cas d'accouchement d iffic ile , de naissance de plus d'un 
enfant, de complications ou de mauvaise santé avant ou après l'accouchement, étant 
entendu que la  période initiale de congé ainsi prolongée ne dépassera pas neuf mois 
à compter de la date d'arrêt de travail. Avant et après l'accouchement, et plus 
particulièrement si elle  se trouve dans l'un des cas mentionnés plus haut, la
travailleuse bénéficie de tous les soins et traitements prévus à l'a rtic le  bÇ,
alinéa b) qui précise que les soins et traitements englobent l'examen en clinique
ou 5 domicile le cas échéant, le traitement, les consultations de spécialiste, 
l'hospitalisation ou l'admission dans un sanatorium, les interventions chirurgicales, 
radios, analyses de laboratoire, la physiothérapie dans les cas d'invalidité, la  
fourniture de membres artificiels et autres appareils, et tout ce que l'état du 
aialade peut exiger;

e) De la  date d'arrêt de travail jusqu’a l'expiration de la période de eotkgé 
prescrite, visée aux alinéas b) et c) du présent article, les travailleuses en c fg é  
de maternité reçoivent une indemnité équivalent au ''ontant du dcmîer salaire sur 
lequel elles ont payé leurs cotisations. Si la période de congé est prolongée
conformément aux dispositions de l'a linéa d) du présent article, la  période s(q>plé-
mentaire est couverte par l'indemnité de maladie prévue 2 l'a rtic le  b5, alinéa a) 
qui stipule que, sous réserve des dispositions de l'a rtic le  b3 un travailleur malade 
assuré par le Département doit, jusqu'à cl- qu 'il soit guéri ou déclaré invalide, 
recevoir du Département tme indemnité de roludic égale à 75 p. 100 de son salaire 
mensuel moyen, étant entendu que cette indemnité ne sera pas inférieure au salaire 
Bunimur aiJpliqué à la catégorie de ce travailleur et que le travailleur bénéficiera 
en même temps de soins médicaux et de possibilités de traitement;
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f )  Prenant effet 2 l'entrée en vigueur des dispositions prévues par cette
loi _ le Département a mis sur pied un pror;rasjL^ spécial pour la  constructicn
d’hôpiteux spécialisés en obstétrique, gynécologie et pédiatrie, afin de rénondre 
aux besoins des travailleuses de l ’ Iraq, dans les cinq années qui viennent.

L’article 79 de la  loi sur le travail stipule que les feooes travaillant dans 
l ’industrie ou dans d'autres professions ne doivent pas être astreintes au travail 
de nuit è moins que ce travû l présente un caractère administratif et relève de 
certaines activités techniques et sociales éprouvées par les autorités responsables ̂ 
ou qu’i l  soit effectué en des lieux bien équipés d'installations sanitaires et de 
repos. I l  est en outre illéga l d'empirer des fenne s è des tâches pénibles ou 
dangereuses. Cet article réclame que les travailleuses aient droit 5 une période 
de repos qui ne soit pas inférieiire S 11 heures consécutives et qui se situe 
nomalenent entre 7 heures du soir et 5 heures du ratin. L 'article Co stipule que 
les travailleuses doivent être autorisées à quitter leur emploi un mois avant la  
date prévue pour leur eccouchement, telle  qu’elle est indiquée dans le rapport 
médical. Elles sont considérées comme étant en congé de maternité sans solde, qui 
leur ouvre droit à une assistance et à des soins.

L 'article 8l interdit absolument d'employer les fenmes enceintes â un travei]
de nuit ou à des tâches pénibles et dangereuses ou de leur faire faire des heures 
supplémentaires. Cet article stipule également que la  journée de travail des 
femmes enceintes ne doit pas dépasser sept heures.

L ’article 82 stipule que les ouvrières qui allaitent doivent être autorisées 
È prendre deux pauses d'une demi-heure S cette fin , pendant la  journée de travail, 
ces pauses étant cos^tées conme temps de travail. L 'article 83 exige que toutes 
les institutions en^ïlcyant des femmes mettent 5 leur d isp o s it if exclusive des lieux 
de repos et prévoient en particulier un endroit où elles puissent s'asseoir pendant 
les heures de travail dans toute la mesure où la  nature et les conditions de leur 
travail le permettent. L 'article 8b précise ensuite que les responsables des 
entreprises employant des femes doivent installer une garderie oè l ' f  puisse 
s'occuper des enfants de ces femmes durant les heures de travail. Une autre 
solution consiste à prendre des dispositions pour confier les enfants S des 
garderies hors de l'entreprise, conformément aux d ispositifs  et conditions énfcoes 
dans les instructions du Ministère du travail et des affaires sociales.
L’**rticle 65 exiçe nue les règlenents concernant l'emploi des fermes soient affichés 
bien en vue dans le bureau nrincipal de toute .•ntreprise nui er.ploie des fennes.

Les pères employées nar le gouvernement

Le paragraphe 6 de l ’article b3 de la  loi relative à le  ffc t io n  publique 
{Ro 2b de i 960) précise que les femmes employées oar le gouvemerrent ont droit à 
six semaines de vacances a plein salaire avant et après l'accouchement alors que 
les ouvrières, conne f  l ’a déjà vu, ont droit è un congé d'un mois avant l'accou- 
ch«sent et d’au moins 6 semaines après. I l  a fonc fa llu  accorder aux ouvrières 
les mêmes avantages qu'aux ffctionnaires. Le paragraphe 3 de l'instruction f!o 6 
de i 960 relative aux congés de maternité précise que les futures mères employées 
par le gouvernement doivent présenter un certificat médical délivré par un médecin 
agréé ou une sage-feaae patentée par les autorités responsables, attestant la
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grossesse et indiquant une date approximative d'accouchement. Le paragraphe 5 de 
la  même instruction précise que les fonctionnaires enceintes peuvent, si elles en 
font la  demande, toucher 8 l'avance le traitement dû pour la  période de congé 
accordée.

Aux termes de la  décision Ho 153b, du 13 novembre 1979, du Conseil du cotaesan- 
dement de la  révolution, le personnel féminin eiiq)loyé par l'E tat, de iLér;c que les 
autres femmes qui travaillent ont droit ft un congé de maternité spécial ne devant 
pas dépasser six mois, afin de s'occuper de leur enfant âgé de moins de quatre ans 
(art. 1).

s : s pc-uv ::.t ton':ri>?ior de < c .rcnqé de rr.tcrnité â quatre ri-prisf s pv-rd!rjjt
leurs années de service, mais la  durée de ce ccngé ne peut excéder dix mois par 
enfant (art. 2 ).

Lurajit ces périodes de congé, la  mère ne reçoit que la moitié de son salaire, 
de ses indemnités de cherté de vie et des autres indemnités professionnelles 
(art. 3).

T.e congé de caternîtê est compté dans les années de service de l'ouvrière ou 
de 1« fonctionnaire (art. '•).

La condition de la mère au travail dans l'agriculture et les industries artisanales

L'"îrricc d'oriantp.tion et de formation agricoles, qui est rattaché eu Ministère 
de l'agriculture et de la  réforme agraire, est responsable de l ’encouragement et de 
l'orientation de la  population nxr-.le dans les Industries artisanales. Cent soixante- 
dix-neuf centres d'industrie artisanale œt été créés jusqu'2 présent et se 
proposent les buts suivants :

a) *“r.c*ourager le  population rurale 2 se lancer dans les industries artisanales 
pour accroître son revenu et élever son niveau de vie, et vendre ses produits 2 un 
prix capable de favoriser le développement de ces indxistries, sans l'intervention 
des spéculateurs et monopolisateurs habituels, c*est-2-dire en écoulant les produits 
de ces industries sur le marché public et en ouvrant des expositions permanentes 
dans les centres urbains, afin de créer une communauté d'intérêts active entre les 
zones urbaines et rurales et d'au^enter le revenu des familles rurales vivant de ces 
industries productives;

b) Faire en sorte que le patrimoine artisanal national soit entretenu, 
développé et transmis aux générations futures, en le faisant bénéficier dans toute 
la  mesure du possible du concours et des conseils d'experts;

e) U tiliser le& matières premières bon marché disponibles sur place, afin 
de les transformer en des produits utiles susceptibles de répondre aux besoins 
croissants de la  communauté et d'assurer une source de revenus aux fazdlles rurales;

a) Considérer les industries artisanales cocne un moyen d 'attirer le tourisme 
et de favoriser la  préservation des arts traditionnels des artisans iraquiens;
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e) Encourager ces producteurs en achetant leurs produits et en organisant 
l'écoulment de ces produits, par l'intermédiaire de l'O ffice d'orieotaticn et de 
formation agricoles, de manière è assurer des bénéfices convenables 2 la  population 
rurale*

f )  Utiliser les lo isirs de la  population rurale et mettre 2 profit les 
compétences artisanales dans ces industries.

Les mesures adcptées pour garantir les profits et éviter les pertes dans les 
industries rurales peuvent se résumer cobc'ï suit ;

Durée de l'apnrentissage

a) Pour le tissage des ttp is, l'^f>prentis5sge dure 3 2 b  mois pour les 
nouveaux apprentis;

b ) Pour les différents types de tapis locatix. l'apprentissage est de 1 2 
2 mois;

c) Pour les différents types de nattes en feu ille  de palmier et en pa ille ,
l'apprentissage est de 30 2 b5 jours;

d) Pour la  fabrication de couvertures, l'apprentissage dure de 20 2 30 jours;

e) Pour la  fabrication d'objets en bois, l'apprentissage dure 30 2 b5 jours;

f )  Pour la  fabrication de sei*viettes, robes, chaussures de to ile  (g iv a s ),
l'apprentissage est de 30 2 b5 jours.

Production au cours de la  période d'apprentissage

Etant donné que, dxirant la  période d*^(»prentissage, la  production des industries 
rurales n'est pas de première qualité et présente souvent des imperfections, e lle  
n'est pas propre 2 être vendue ou présentée dans des expositions permanentes 
d'industries artisanales. Aussi, ces produits -  ccrme c'est la  pratique dans les 
fermes témoins -  sont-ils donnés 2 titre  d'encourage»>ent aux apprentis qui peuvent 
en disposer 2 leur gré et reçoivent de ce fait une certaine ecntpensation pour leur 
travail.

Production après la  période d’apprentissage

Après la  période d'apprentissage, les produits de l'industrie artisanale sont 
d'une qualité suffisante pour être exposés et vendus. A stesure que les producteurs 
ruraux acquerront plus d'expérience, par une longue pratique, la  production va a ller
en s'aii^Iiœant. Afin de les encourager 2 persévérer, on a adopté les mesures
suivantes :

a) Si les matières premières sont fournies par un centre d'industries 
artisanales, les frais supportés par le  centre sont déduits du prix de vente des 
produits et reversés au cosiq>te du projet, que les produits e«ient fabriqués dans 
ces centres ou 2 domicile;
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b) S i le s  m a tière s  prem ières sont fo u rn ie s  p ar le s  p ro d u cteu rs eux-memes, ce 
sont eux qui assument le s  co û ts e t  r e c u e i l le n t  le s  b é n é f ic e s ,  que le  t r a v a i l  s o i t  
accom pli dans un cen tre  d 'in d u s t r ie s  a r t is a n a le s  ou à d o m icile-

Form ation de la  p o p u latio n  r u r a le  -

Les in d u s tr ie s  a r t is a n a le s  s o n t, p ar d é f in i t i o n ,  des in d u s tr ie s  qui u t i l i s e n t  
le s  compétences de l a  p o p u la tio n  r u r a le  pour tra n sfo rm er le s  m a tières prem ières 
d is p o n ib le s  sur p la c e  en p ro d u its  en vue de répondre aux b e so in s f in a n c ie r s  
c r o is s a n ts  des membres de l a  communauté r u r a le .

A fin  de r e n fo rc e r  l e  s a v o i r - f a i r e  des a r t is a n s  par l ' e f f i c a c i t é  de l a  productioaî 
d 'a s s u r e r  l a  bonne q u a lité  de l a  p ro d u c tio n , e t  de m ain ten ir l e  c a r a c tè r e  lo c a l  
e t c u l t u r e l  d 'a r t is a n a t s  s é c u la ir e s  to u t en le s  p ré se rv a n t de l a  s ta g n a tio n , 
l 'O f f i c e  p u b lic  d 'o r ie n ta t io n  e t  d 'é d u c a tio n  en m ilie u  r u r a l  prend le s  mesures 
su iv a n te s  ;

a) F o u rn itu re  du m a té r ie l n é c e s s a ir e  à l 'a p p r e n t is s a g e ,  t e l s  que m étiers à 
t i s s e r  de b asse  e t  de haute l i c e ,  de p e t i t e s ,  moyennes e t  grandes dim ensions, 
fo u rn itu re s  de la i n e ,  f e u i l l e s  de p a lm ier e t  f i lé s r ,

b) Recrutement de m oniteurs ayant une grande ex p é rie n ce  des in d u s tr ie s
a r t is a n a le s  e t  cap ab les de tra n sm e ttre  fid è le m e n t e t  consciencieusem ent le u r  savoir 
à l a  g é n é ra tio n  suivante^

c) O ctro i d'encouragem ents e t  de prim es aux membres de l a  p o p u latio n  ru ra le  
qui r é a l is e n t  l e  p lu s f o r t  rendement de p ro d u its  de bonne q u a l i t é  dans ces in d u stries ' 
a r t is a n a le s •

d.) C ession  aux a p p r e n t is , p a r tic u liè re m e n t aux p lu s je u n e s , de 70 p. 100 des
b é n é fic e s  provenant de l a  ven te  des o b je ts  q u ' i l s  ont fa b r iq u é s  au cours de le u r
a p p re n tis s a g e , a f in  de le s  en courager à p e r s é v é r e r ;

e) Rattachem ent des programmes de form ation  au systèm e des co o p é ra tiv e s  e t  
en p a r t i c u l i e r  des c o o p é ra tiv e s  a g r ic o le s ,  pour p erm ettre  aux a p p re n tis  d 'é ten d re  
le u r  champ d 'a c t io n ;

f )  E f fo r t s  en vue de form er l a  p o p u la tio n  r u r a le  è de n o u v e lle s  in d u s tr ie s  
a r t is a n a le s  non encore p ra tiq u é e s  p ar e l l e ,  à co n d itio n  que le s  m a tières prem ières 
n é c e s s a ire s  s o ie n t d is p o n ib le s  su r p la c e .
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' Supervîsi.on- des a r t is a n s  des ré g io n s r u r a le s  ayant s u iv i  un sta g e  de form ation

, A l ' i s s u e  du s ta g e  de fo rm atio n , i l  e s t  e s s e n t ie l  de s u p e r v is e r  e t  de 
gu id er le s  s t a g i a i r e s  en vue de c o n tr ib u e r  â a c c r o î t r e  le s  revenus des fa m ille s  
ru ra le s  grâce  à l ' i n d u s t r i e  a r t is a n a le .  A c e t t e  f i n ,  on a reco u rs aux moyens

: c i-a p r è s  :

: a) Une avance en >',-^r=ccr c e t  . c rc é e  art:.?  arc e-;'. nu —cd.nr:'cl ].eur n-r.--.
' fo u rn i à l a  f i n  du s ta g e  pour le s  a id e r  à m ettre  s u r  p ie d  une p e t i t e  in d u s tr ie .

Au bout d 'un d é la i  ra is o n n a b le , le s  b é n é f ic ia ir e s  remboursent ces avances en 
versem ents échelonnés en vendant à l ’ E ta t le s  p ro d u its  de le u r  a r t is a n a t  ;

b) Des v i s i t e s  r é g u liè r e s  sont e f fe c tu é e s  en vue de le s  a id e r  en le s  
c o n s e il la n t  à a m é lio re r le u r  p ro d u ctio n  e t  sa r e n t a b i l i t é ;

c)  La co m m ercia lisa tio n  de l a  p ro d u ctio n  a r t is a n a le  e s t  assu rée e t  le s  
a r t i c l e s  sont payés â l a  l i v r a i s o n ,  en p a r t i c u l ie r  s i  l 'a r t i s a n  n 'a  pas

: b é n é f ic ié  d 'une avance de l 'E t a t .

d) Des d e ssin s  e t  des m o tifs  i l l u s t r a n t  l a  c u ltu re  lo c a le  e t  l ’ a r t  p o p u la ire
 ̂ a in s i  gue le s  r é a l is a t io n s  que l a  r é v o lu tio n  du 17 j u i l l e t  1968 a perm is d 'a c co m p lir  

sous l a  d ir e c t io n  du P a r t i  sont fo u r n is .

e ) Des v i s i t e s  sont o rg a n isé e s  chez des a r t is a n s  de l a  p ro vin ce  ou de 
l- 'e x té r ie u r  ayant égalem ent s u iv i  un s ta g e  en vue de f a c i l i t e r  l 'é c h a n g e  de 
données d 'e x p é rie n c e  e t  de c r é e r  un e s p r i t  d 'é m u la tio n  parmi le s  a r t is a n s  
p ro d u isan t des a r t i c l e s  de q u a l i t é .

P r o te c tio n  des mineurs

Outre le s  l o i s  r e la t iv e s  à l 'e m p lo i  des m in eu rs, la  l é g i s l a t i o n  v is a n t  à 
p ro té g er l a  fa m ille  mentionnée à l ' a r t i c l e  10 a ssu re  une p r o te c t io n  e f f ic a c e  
aux mineurs sans aucune d is c r im in a tio n . Sont énumérées c i-a p r è s  d iv e rs e s  lo i s  
e t  mesures v is a n t  expressém ent â a ss u re r  le  b ie n - ê tr e  e t  l 'é d u c a t io n  des e n fan ts 
é lo ig n é s  de le u r  f a m i l le ,  des en fa n ts  abandonnés, des mineurs e t  des jeun es 
d é lin q u a n ts .

La l o i  No h2 de 1977 ( l o i  r e l a t i v e  aux c rèch es) a pour bu t d 'a s s u r e r  le  
"b ien-être des en fa n ts  dont l a  mère e s t  fo n c tio n n a ire  ou occupe un emploi a u tre .
I l  e x is t e  deux p rin c ip a u x  ty p e s  d 'i n s t i t u t io n s  ;

a) Des fo y e rs  a c c u e i l la n t  le s  e n fa n ts  tro u v é s  e t  le s  e n fa n ts  sans d o m ic ile . 
Ces fo y e rs  so n t gérés p ar le  Département des s e r v ic e s  so c ia u x  du M in istè re  du 
t r a v a i l  e t  des a f f a i r e s  s o c i a le s ;

b) D ivers ty p e s  de c r è c h e s , à s a v o ir  :

i )  Des crèch es a c c u e i l la n t  le s  e n fa n ts  pour l a  jo u rn ée  gérées p ar le  
Département des a f f a i r e s  s o c ia le s ;
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i i )  Des crèch es ré s e rv é e s  aux e n fa n ts  non o rp h e lin s  g éré e s p ar l e  
D épartenent des pensions e t  de l a  s é c u r it é  s o c i a l e ,

i i i )  Des crèch es g é ré e s  p a r l a  F é d é ra tio n  g é n é ra le  des feinnes ira q u ie n n e s ’

iv )  Des crèch es p r iv é e s .

Aux teriiies de l ' a r t i c l e  8h de l a  l o i  su r  l e  t r a v a i l ,  le s  eriployeurs sont 
tenus d ’ arjênager une crèch e â ] 'in te n t io n  des e n fa n ts  de le u r s  employées ou 
de prendre des d is p o s it io n s  pour le s  f a i r e  p la c e r  dans une a u tre  crèch e  ou un 
ja r d in  d 'e n fa n ts .

Pour le s  e n fa n ts  d 'â g e  j j r é s c o l a i r e , un p lu s grand nomlire de ja r d in s  d 'e n fa n ts  
a é té  créé  dans to u te s  le s  ré g io n s  du pays sous l a  d ir e c t io n  du .M inistère de 
l ’ é d u ca tio n . En 1978/1979 , l ' I r a q  comiptait 333 ja r d in s  d 'e n fa n ts  e t le u r  e f f e c t i f  
é t a i t  de 67 265.

En ce qui concerne l e  b ie n - ê tr e  des e n fa n ts  abandonnés, des m ineurs e t  des 
jeu n es d é lin q u a n ts , des d is p o s it io n s  son t prévues au c h a p itre  5 de l a  l o i  No 6h
âe 1972 ( l o i  r e l a t i v e  aux m in eu rs). L 'a r t i c l e  k9 s t ip u le  qu'un mineur e s t
co n sid éré  comme é ta n t  abandonné dans le s  cas c i- a p r è s  :

a) S ' i l  mendie su r  l a  v o ie  p u b liq u e  ou dans l e s  l ie u x  p u b lic s .  Est 
co n sid éré  coiraae mendiant quiconque ch erch e à a t t i r e r  l a  compassion du p u b lic  
en prétendan t ê t r e  a f f l i g é  de b le s s u r e s  ou d ’ in f ir m it é s  ou en reco u ran t â 
to u te  su p e rch e rie  v is a n t  l e s  mêmes f i n s ;

b) S ' i l  f o u i l l e  l e s  p o u b e lle s  â, l a  rech erch e de d é tr itu s  pour se  n o u r r ir ;

c) S ' i l  n 'a  pas de d o m icile  f i x e  ou d o rt h a b itu e lle m e n t à l a  b e l le  é t o i l e ;

d) S ' i l  e s t  dénué de moyens d 'e x is te n c e  lé g it im e s ,  s ' i l  n 'a  pas de tu te u r
ou n ’ e s t  c o n fié  a l a  garde de personne.

Aux term es de l ' a r t i c l e  5 0 , un mineur e s t  co n sid é ré  comme d é lin q u a n t :
a) s ’ i l  coïTimet des a c te s  c o n tr a ir e s  à l a  m o rale , se  l i v r e  à l a  débauche ou e s t
au s e r v ic e  de personnes se l i v r a n t  à de t e l s  a c te s ;  b) s ' i l  e s t  é t a b l i  q u ' i l  
échappe â l a  s u r v e i l la n c e  de son p ère  ou de son t u t e u r ,  ou à c e l l e  de sa  mère 
en cas de d é c è s , d 'ab sen ce  ou d 'in c a p a c ité  du p ère  ou s ’ i l  a é té  e n le v é  à l a  
garde de c e l u i - c i .  En p a r e i l  c a s ,  aucune mesure ne peut ê t r e  p r is e  à son encon tre 
sans l 'a u t o r is a t io n  du p è re , du t u t e u r ,  ou de l a  m ère; e t  c) s ' i l  fré q u en te  des 
va;;abonds ou des i^ersonnes de mauvais renom.

Aux term es de l ' a r t i c l e  5 1 , un mineur e s t  t r a d u it  devant le  t r ib u n a l  pour 
en f Birt s , conformément au Code p é n a l, s ' i l  e n tre  dans l ’ une quelconque des 
c a té g o r ie s  susm entionnées e t  t e l l e s  q u 'e l le s  so n t d é f in ie s  dans le s  a r t i c l e s  k9 
e t  50 de l a  l o i .  Avant de ju g e r  l ' a f f a i r e ,  le  t r ib u n a l pour en fa n ts  peut f a i r e  
p la c e r  le  mineur dans un c e n tre  de ré éd u ca tio n  ou dans un é ta b lisse m e n t s o c i a l .
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Fact i7

Après avoir reçu un rapport de l'étaolissecent» le tribunal rend un jaceoent et 
peut décider a) soit de confier le aineur à un tuteur, ou a une personne qui 
sera chargée de veiller sur sa Doralité, de le faire instruire et do 1'élever 
conforuénent a'jx tenues d’un engageaent icpliquant le versement d'une caution 
appropriée fixée par le tribunal dont une partie ou la  totalité ne sera pas 
rendue à l'intéressé s ' i l  ne remplit pas les conditions fixées dans l ’engagement',
b) soit de le placer dans un centre de rééducation ou dans un êtablissenent 
analogue jusqu'à l ’âge de iB ans. Si le tuteur ou la personne responsable 
fa i l l i t  aux obligations contractées aux ternes de l ’engagement, ou si 
personne n'accepte lesdites obligations, le tribunal peut également décider de 
placer le mineur dans un centre de rééducation.

I/'article 53 stipule que si le tribunal a connaissance du fait qu'un parent 
au quatriâse degré du mineur placé dans un centre de rééducation ou dans un 
établissement analogue a derandê à obtenir sa garde, le tribunal doit le confier 
à ce parent après s ’être assuré qu 'il a effectivement fomulé cette demande, 
que sa moralité est irréprochable, et qu’aucune objection n'est fom-alée.
D'autre part, si une personne capable, de bonne réputation, ayant la néme 
nationalité et la  même religion que le  mineur en question demande à en obtenir 
la  garde pour assurer son éducation, le tribunal peut faire droit à cette 
demande sous réserve que cette persotme accepte l'engagement faisant l ’objet 
d’ime caution appropriée aux termes duquel le mineur devra être élevé confortai ment 
aux diverses conditions stipulées par le tribunal aux fins de servir au mieux 
ses intérêts; le tribunal est alors tenu de s'assurer que ledit mineur est élevé 
comme i l  convient.

Aux termes de l ’article 53, si le tribunal pour enfants détermine qu’mi 
enfant de moins de sept ans est orphelin et n 'a pas de parents qui puissent se 
charger de lu i, i l  doit le faire placer dans une crèche, un jardin d'enfants o.; 
une institution charitable. Si l ’entretien de l'enfant dans l ’une de ces 
institutions doit être financé, le tribunal prend des dispositions pour que le  
Ministère du travail et des affaires sociales y pourvoie et demande à ce qu'un 
représentant du Ministère assiste à l'audition de l ’affaire.

Aux ternes de l ’article 5^, le tribunal peut, sur la  base d'un rapport 
présenté par le Directeur du Centre de rééducation ou à la demande de l ’enfant, 
de l'un de ses parents ou de la personne chargée de son éducation, modifier 
scn jugement de façon à servir au mieux les intérêts du mineur.

En outre» le chapitre 6 de la  lo i relative aux mineurs énumère les conditions 
à remplir t)Our l ’adc^tion. L ’article 55 stipule qu'un couple sans enfant, carié 
depuis plus de sept ans, peut présenter conjointement au tribunal pour enfants ime 
demande aux fins de l ’ adoption d’un enfant trouvé, d’un enfant né de parents 
inconnus ou d’un orphelin de moins de neuf ans. Avant de rendre un jugement, le 
tribunal doit avoir la  preuve que l'hcxnoe et la femme souhaitant adopter on enfant 
sont de nationalité iraquienne, sains d’esprit, ne sont pas atteints d'une maladie 
contagieuse, ont une bonne réputation, un casier judiciaire vierge, se sont
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toujours coMuits honorablejient, eo.it bien intentionnés, capables d*assurer des 
noyens d'existence à l'enfant et de l'éduquer et prêts selon toute vraisei^lancc 
^ l 'élever confonnéaent aux conventions et rci;les de conduite établies. Le 
tribunal peut ne pas tenir conpte de la  condition susraentionnée touchant les 
sept années de mariage si la stérilité  de l'un des époux ou des deux est 
nédiCLleaent prouvée.

L 'article 5o stipule que le  tribunal peut confier la  ^rde d'un enfant 
eu couple ayant fa it une denande d'adoption pour i;no période probatoire de six  
mois, proroi^eable pour six autres mois, avant de se pr^oncer définitivœent.
Au cours de cette période, un travailleur social se rend, sur l'ordre du tribunal, 
au doDÎcile du couple une fois par mois au moins en vue de s'assurer qu 'ils  
souhaitent toujours adopter l'enfant et en prennent soin coovenableoient'. Le 
travailleur social sounet un rapport détaillé au tribunal.

" i ,  au cours de la  période probatoire, les époux ou l'un d'eux seuleoent 
ne souhaitent plus adopter l'enfant, ou si le  tribunal ccaclut que cette adoption 
ne serait pas bénéfique è l'enfant, le tribunal doit rejeter la  demande d'adoption 
et placer l'enfant dans un centre de rééducation confomécent à l 'a rt ic le  57 
de la  lo i.  S i, d l'issue  de la  période probatoire, le  tribunal estii% que 
l'adoption est conforme aux intérêts de l'enfant et que le couple souhaite 
effectivement l'adopter, i l  approuve, alors, l'adoption S titre  défin itif. Dans 
le  cas d'un enfant trouvé, une condition supplé-mentaire reste â remplir ; le  mari 
doit accepter de donner son noo à l'enfant avant que le tribunal puisse approuver 
l'adoption et la  filia tion . Dans les deux cas, le tribunal doit adresser â 
l'é ta t  c iv il, pour classement dans les archives, une copie de son jugement 
confornément à l 'a r t ic le  53 et, en vertu de l 'a rt ic le  59, l'enfant trouvé est 
considéré coome étant iraquien de religion musulmane en l'absence de preuves 
contraires. Si le père naturel de l'enfant adopté se fait connaître par la  suite 
et prouve sa paternité devant un tribunal en présence du parent adoptif, i l  doit 
adresser une demande au tribunal pour enfants pour so llic iter la e&rde de l'enfant 
en joignant une copie de la  décision du tribuneil reconnaissant qu 'il est effectivement 
le père de l'enfant. Le tribunal annule, alors, l'approbation de l'adoption et 
de la  filiation  de l'enfant et le remet à son père naturel confonaétrent è 
l 'a rt ic le  éO de la  lo i.

L 'Iraq coopte actuellement les établisseneots de rééducation ci^après ;

a) Foyers pour jeunes : 21 foyers è Uâ ;dad et dans les provinces;

b ) L'tablissenents pénitentiaires â Ba^ad :

i )  L'école pénitentiaire accueille les jeunes de T 2 lO ans reconnus
coupables d'un acte critiinel par le  tribunal pour enfants;

i i )  Le Centre de fomation pour enfants accueille les jeunes de 15
è l6 ans reconnus coupables d'un acte criminel;
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i i i )  La maison de redressement accueille les jeunes de 7 2 l6 ans 
accusés d’avoir coaais un crime en attendant l'instruction de 
l 'a ffa ire  et le procès.

Ilesures visant à protéger les enfants contre 1* exploitât ion comerciale

L'Iraq a ratifié  la Convention relative S l'esclavage par la  lo i Ko 3 (1928) 
et a égaleoent ratifié  les amendements 2 la  Convention par les lois Ko 2l (1950) 
et Ho 25 (1955). 11 a étalement ratifié  la  Convention pour la  répression de la  
traite des êtres humains et de l'exploitation de la  prostitution d'autrui par la  
lo i Ho 25 (1955) ainsi que la  Conventicn supnlérentaire relative l'abolition  
de l'esclavage, de la  traite des esclaves et des institutions et pratiques analocues 
B l'esclavage par la  lo i Ho 72 (I9é3). L'Iraq respecte ricovureusement les 
dispositions de ces conventions qu 'il considère comme faisant partie intimante de 
sa législation et coopère avec les autorités internationales pour empêcher la  
traite des êtres humains et des enfants en particulier.

Dispositions rép:issant l'emploi des mineurs

Les dispositions régissant l'esq>loi des mineure sont énoncées dans la  loi 
sur le  travail, dont l'a rt ic le  86 dispose que :

a) Un mineur est une personne de moins de l6 ans;

b ) L'emploi des mineurs de moins de 15 ans est strictement interdit et
ils  ne doivent pas avoir accès aux ' .eux de travail;

c) Le riinistre du travail et des affaires sociales peut interdire l'emploi
de mineurs de moins de l6 ans dans certaines des industries,- professions et emlois 
énumérés dans ses directives. I l  est. en particulier, interdit d'enolover des 
eineurs nour des tâch-^s danr:ereu5es ou innliquant î'ustvte de la force, de les faire
travailler de nuit ou de leur faire faire des heures supplémentaires;

d) La journée de travail pour les mineurs de moins de l6 ans ne doit être 
que de sept heures au maximum et la  durée du congé annuel d'un stois au minimum.

Aux termes de l 'a rt ic le  87, la  journée de travail des mineurs doit conforter
une ou plusieurs pauses totalisant une heure au moins et l'heure de la  pause, 
doit être fixée compte tenu du fa it que les minexirs ne doivent pas travailler
pendant plus de quatre heures de suite.

En vertu de l 'a rt ic le  88, la  période de probation pour les jetines n'ayant pas 
de formation professionnelle sanctionnée par un diplSme peut être prorogée 
une seule fois de quatre mois au maximum par l'e^ loyeur.

Dans le cas de n'importe quel autre emploi, l 'a rt ic le  69 stipule que les
mineurs doivent être référés au service médical compétent en vue d'être examinés 
par un médecin qui doit certifier qu 'ils  sont aptes 2 occvq>er l'emploi pour
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lequel i ls  sont engagés. Aux ternes de cet article, tous les ecplcyeurs sont 
tenus de faire passer un examen médical une fois par an au moins et de faire 
mention de ces examens, preuves 2 l'appui, dans le dossier de l'intéressé.

L 'article 90 stipule que la  réglementation concernant l'emploi des mineurs 
doit être affichée en évidence dans le bureau principal de toute entreprise 
employant des mineurs. Les employés mine-ors doivent avoir un dossier spécial 
indiquant le nom, l'âge , la  tâche assignée et l'état de santé. Ces dossiers 
doivent être vérifiés, mis 2 jour et inspectés.

Ebfin, i l  convient d'appeler l'attention svr les activités qui doivent 
être organisées en Iraq en faveur des enfants 2 l'occasion de l'Année internationale 
de l'enfant. Elles sont décrites en détail dans le rapport présenté au FISE 
sur la  célébration de l'Année internationale de l'enfant en Iraq.
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AHTICLE IX . CROIT A Ull NIVEAU DE VIE SUFFlSAi<lT

Mesures générales et particulières prises en vue d’assurer un niveau de vie 
suffisant et l'amélioration constante des conditions d’existence

L'objet du Plan de développeaent national pour 197^1900 est d’assurer un 
niveau de vie suffisant et l ’sasêlioration constante des conditions d'existence 
par la  réalisation des objectifs de développement écononique énumérés dans le  
Plan qui peuvent se résumer coaoe suit :

a) .'.upnenter le revenu national et le pouvoir d ’achat du revenu par 
habitant en recourant à un système de mesure et de contrôle visart à coordonner 
les investissements et la  consommation ainsi que le  niveau des prix et le barème 
des traitements et salaires, cocpte tenu des modifications apportées en ce qui 
concerne le  taux moyen d’augmentation de la production, la  politique financière, 
les contrôles et la fisca lité . L’objectif est d'augmenter le revenu moyen par 
habitant qui doit passer de 3^9 dinars en 1976 à 575 dinars en 19BO, soit une 
augmentation annuelle de 13,3 p. 100 et \ine augmentation globale de 6L,8 p. 100 
entre 1976 et 1930;

b) Développer les services publics

Le Plan de développement pour 1976-1900 prévoit une augmentation des dépenses 
dans tous les secteurs des services, leur montant devant passer de 669 millions de 
dinars en 1976 à 1 027 millions de dinars en I 96O, la dépense en services par
habitant étant de 60 dinars en 1976 et devant être de 81 dinars en 1900. Cette
tendance traduit l ’engagement qu’ a pris le Parti socialiste arabe Baath d’ appliquer 
une politique socialiste en vue d’assurer une plus grande prospérité au peuple
iraquien dans toutes les régions du pays;

c) Développer et mettre en valeur les ressources humaines;

d) Développer en particulier le secteur agricole;

e) Assurer la  demande locale croissante en produits alimentaires, d'une part,
et répondre, d'autre part, aux critères industriels en ce qui concerne les produits 
agricoles ;

f )  Favoriser l ’évolution sociale dans les régions rurales conformément atuc 
normes socialistes de façon à assurer un dêveloppaaent aussi homogène que possible 
dans les divers secteurs économiques;

g ) Flobiliser la  main-d'œuvre dans le secteur agricole en vue d 'inciter une 
grande partie de la  population des régions rurales £ participer efficacement au 
développement de la  production et aux taches du développeaent conformément aux 
objectifs fixés;

h) Développer l'application des mesures de caractère socialiste dans
l ’agriculture et l ’ industrie en vue de maintenir un équilibre entre ces deux secteurs 
et accroître leur importance et leur rôle stratégique dans l'édification d’une 
société nouvelle.
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législation, règlenents adicinistratifs et accords fondamentaux

On trouvera résumées ci-après les lois et mesures adoptées en vue de la  
réalisation de ce droit :

a) L'application de la lo i sur la  réforme agraire (Ho 117 de 1970) et de 
la  lo i Ho 90 de 1975 concernant les régions autonomes a permis de procéder è une 
réforme agraire radicale et d'éliminer les droits de propriété féodaux ainsi que 
les liens de caractère sesii-féodal dans les régions rurales de l'Iraq ;

b ) Développement des trois éléments du secteur agricole socialiste (fermes 
d'Etat, fermes collectives et coopératives agricoles) de façon è ce que l 'a g r i­
culture soit l'un des principaux secteurs de développement 2 tous les égards;

c) Etablissement d'une étroite coordination entre l'agriculture et 
l'industrie et intégration de ces deux secteurs en vue de la  fourniture de la  
plus grande partie des matières premières nécessaires non seulement 2 l'industrie 
pétrolière, mais également au ccmunerce;

d) Elimination des autres formes d'exploitation existant dans les régions 
rurales, en particulier l'exploitation conmerciale et les pratiques usuraires en 
restreignant progressivement les crédits octroyés pour l'agriculture et en 
favorisant la  progression du socialisme et des coopératives;

e) Elimination des liens tribaux et d'autres coutumes et conc^ts 
anachroniques existant dans les régions rurales et diffusion de la  culture 
socialiste au sein de la  population rurale;

f )  Renforcer le  rôle des femmes en ce qui concerne le  développement de 
1«agriculture et les libérer de l'exploitation, de l'oppression et de l'asseï^  
vissement auxquels elles sont soumises.

g) Amélioration radicale de la  situation économique, sociale, culturelle 
et sanitaire des régions rurales et élimination progressive des disparités 
existant entre les régions ujbaines et rurales.

Les résultats obtenus en ce qui concerne les objectifs susmentionnés sont 
les suivants :

a) Résultats obtenus su 31 décembre 1977 2 la  suite de l'application des 
lo is sur la  refonne agraire

i )  La superficie totale des terres récupérées 2 la  fin de 1977 en application 
des lois sur la  réforme agraire représentait près de 12 millions de 
dunums (un dunum représente environ 2 500 m^).

i i )  La superficie totale des terres distribuées 2 la  fin de 1977 aux termes 
de contrato conclus avec des fermiers représentait plus de 13 m ill i fs  
de dunums;

/ .. .
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i i i )  Le nombre total des farâlles rurales ayant bén'fieic de la  distribution
et de l'aciiat contractuel de terres était «  la fin de lÿ77 de 39̂  000;

iv ) La surface totale de terres destinées à l'horticulture distribuées aux
ferniers a la  fin de 1977 était de 21 000 dunuos;

b) Fermes d’ itat

En 196d, i l  existait seulement cinq fermes d'Etat d'une superficie totale de 
près de 197 000 dunums. mais à la fin de 1?77, ce nombre était passé à 31 et le. 
sjq>erficie totale à près de 839 000 dunums. Laos certaines de ces fermes, la  
productivité est très élevée. Par exemple, dans le complexe agricole du Grand 
Musaiyib, la  productivité a été d'une tonne de blé environ au dunum sur des terres
bonifiées et de 72C tg au dunum sur des terres non bonifiées. La productivité des
serres construites pour la  première fois en Iraq pour 1b. culture de légumes d'hiver 
dans les fermes d'Etat de la  région de lOialis a dépassé l'o b jec tif maximum fixé et
50 tonnes de conccubres et plus de 20 tonnes de tomates ont été récoltées ;

c) Coopératives rurales

Au cours des dix dernières années, on a beaucoup développé les coopératives 
rurales. A la  fin de 1977» on en comptait 1 8b7; le nombre de leurs membres était 
de 365 000 et la  superficie couverte de plus de 26 millions de dunums. Ce dévelop­
pement très important prouve que la  plupart des régions agricoles du pays sont 
dotées de coopératives;

d) Femes collectives

Depuis 1971» date de création des fermes collectives, leur ncæbre est passé 
à 75 et groupe 6 716 membres, la  superficie agricole étant de 137 063 dunums;

e) Associations mxtcs

En vue d'améliorer la  structure coopérative du secteur agricole, en particulier 
lorsque le  nombre des coopératives rurales, élément fondamental de cette structure, 
s'est beaucoup développé, des associations mixtes ont été créées; elles représentent 
un nouveau stade de développement du mouvement coopératif dans ce secteur. Gmee 
S la  iiiise en cotmmun des ressources matérielles, techniques et humaines, ces 
associations mixtes peuvent mener à bien très efficacement diverses opérations 
en ce qui concerne l'administration, la  conçtabîlité et la  cossoercialisation, ce 
qui ne pourrait être a la  portée d'associations locales. A la  fin de 1977, i l  
existait 219 associations mixtes groiçient 1 612 associations locales et représentant 
une superficie de 237 dunums.

f ,  Associations spécialisées

Ce type d’ association a pour but de fournir des services spécialisés en 
matière d'élevage, d'apiculture, d'horticulture et de coonercialisation en mettant 
a profit les avantages dont bénéficient les coopératives en ce qui concerne l'octroi 
de crédits, la  fourniture d'avis techniques et les débouchés. A la  fin de 1977,
52 associations s'étaient constituées dans 1*7 des centres de régicAS egricoles 
et 5 sur les lieux d’exécution de projets agricoles. Le nombre de leurs membres 
Était de 7 255.



tîesures adoptées en vue de développer ou de modifier les systèmes agraires existants

g )  Le rôle de prunier plan que jouent les fermes d'EXat, les fermes 
collectives et les coopératives est renforcé et l'on s'emploie â les développer 
de manière à accroître la  production, 2 obtenir des taux de prodxictivité plus 
élevés et a renforcer encore la  politique socialiste dans les régions rurales;

b) Des plans annuels de production ont été préparés en vue d'une utilisation  
optimale des terres de manière coordonnée et équilibrée. La planification a 
commencé en 1971, date à laquelle le premier plan de production a été élaboré.
Une série de conférences y a fa it suite, la  huitième conférence agricole annuelle 
étant la  dernière en date. Ces conférences ont pour tâche d'élaborer le plan 
agricole annuel, compte tenu des indicateurs du Plan de développement natimal 
pour 1976- 1980, avec la  participation de tous les groupements de travailleurs 
agricoles en CCTaoençant par la  plus petite unité de production (coopérative);

c) La production des principaux projets agricoles (Dujaila, Grand Hisaiyib, 
Khalis, Abu Gbarib, Ishaaqi et Delmej) sera encouragée de façon à ce que les 
cultures stratégiques nécessaires pour l'alimentation du pays et les besoins 
essentiels de l'industrie agricole soient assurés. I «  création de conplexes 
agricoles fera l'ob je t d'une étude de viabilité approfondie compte tenu de la  
nécessité de coordonner et d'intégrer les plans de développement de l'agriculture 
et de l'industrie;

d) Les ressources en poisson seront rapidement développées; pour cela, on 
réglementera la  pêche, l'u tilisation  des plans d'eau des marais et des lacs afin 
d’accroître l'approvisionnement en poisson conformément â l'o b jec tif du plan 
touchant l'autosuffisance alimentaire; une infrastructure sera créée en ce qui 
concerne l'entreposage et le transport réfrigéré de façon 2 assurer la  commer­
cialisation adéquate des ressources, conformément aux indicateurs de planification.

e) Le cadastre des terres agricoles qui doit servir de base 2 l'élaboration 
du plan de production agricole, établi en fonction des études pédologiques 
indispensables pour des opérations de planification agricole modernes sera achevé;

f ) Les terres seront bonifiées et les travaux d 'irrigation et de drainage 
en cours dans les régions du centre et du sud seront achevés, la  dessalinisation 
de ces deux régions étant l'un des principaux objectifs du développement agricole 
du pays. Dons le cadre du Plan quinquennal pour 1976-1900, des travaux de 
drainage seront effectués sur une superficie de 2,55 millions de dunums et près 
d'un million de dunums seront ainsi rendus propres a la  culture;

g) Les terres agricoles irriguées seront mises en valeur de façon 2 obtenir 
les rendements les plus élevés, le taux de croissance annuel devant être au moins 
de 7 p. 100 dans le  secteur agricole;

h) Les terres agricoles arrosées naturellement feront l'ob jet d'une mise 
en valeur intensive et la  rotation des cultures sera pratiquée en ce qui concerne 
la  production de céréales, d'olésgineux, de légumes et de fourrage;
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i )  Un système de contrôle des prix sera appliqué aax produits agricoles 
de façon à encourager les fermiers a cultiver les produits permettant d'assurer 
les besoins actuels, compte tenu des indicateurs du Plan de développement national;

j )  Les ressources en bétail et en poisson seront développées en vue 
d'assurer la  demande croissante en viande et autres produits animaux, compte tenu 
des indicateurs du Plan d’autosuffisance alimentaire poiir 1976-1980, son objectif 
étant un taux de croissance minimum de â,L p. lOC en ce qui concerne la  viande 
rouge, de 7,1 p. 100 pour le la it  et de 20 p. 100 pour le  poisson.

k) Le conservation et le  développement des ressources forestières seront 
assurés; près de 125 000 dunums de zones forestières ont été reboisés et des 
forêts a rtific ie lles ont été créées sur près de 80 000 dunums outre la  plantation 
de 5 000 bosquets autour de points d'eau i  proximité des grandes routes;

1) Les pâturages naturels seront améliorés selon des méthodes scientifiques.

Mesures prises pour la fixation de normes aiyplicables aux méthodes de production et 
aux produits alimentaires

a) Promotion de la  recherche agricole et de l'u tilisation  de matériaux, le 
l'équipement et des techniques nécessaires. Un institut de recherche agricole 
applique a ete créé en vue d'effectuer des recherches et de déterminer quelle 
est la  meilleure façon de procéder S diverses opérations agricoles. A cette fin, 
des centres de recherche et des stations expérimentales ont été créés dans tout 
le territoire et l'In stitu t coopère avec le Centre de recherche scientifique et 
les universités iraquiennes en vue de promouvoir la  recherche agricole et 
l'utilisation des techniques modernes;

b) Diffusion d'informations concernant l'utilisation  des matériaux, de 
l'équipement et des techniques. L'Office d'orientation et de formation agricoles 
a l ’ intention d'organiser des cours de formation et des cours spécialisés dans le 
cadre desquels les fermiers sont initiés, tant en I r ^  qu’ à l ’occasion de stages 
à l'étranger, à l'u tilisa tion  des matériaux, des équipements et des techniques 
modernes de façon à disposer de connaissances suffisantes pour s'acquitter des 
tâches leur incombant conformément aux objectifs du Plan. Des cours seront 
organisés dans les domaines ci-après : horticulture, agriculture, apiculture, 
élevage de bétail pour la  viande, élevage des moutons, mécanisation de 
l'agriculture et utilisation du matériel et des engrais. En outre, ce service 
crée constamment des fermes de démonstration dans diverses régions du pays en 
vue de convaincre les agriculteurs de la rentabilité des méthodes scientifiques. 
L'expérience pilote effectuée pour la  culture du blé et du rix a permis d'inciter 
les fermiers à u tiliser des engrais et des machines pour ces deux cultures.
Le Service de la  formation organise des cours techniques dans le pays ou des 
stages à l'étranger à l'intention des agronomes, des vétérinaires et des vulgari­
sateurs agricoles.

Des revues et journaux spécialisés sont publiés périodiquement pour l 'in fo r ­
mation des fermiers et des leclmicie:;.- #»rr)co3*r. Ces publications sont les 
suivantes : les revues Al-Thavra Al-Ziraaiya (la  révolution agricole),
M-Thaqaafa Al-Filahiya (nouvelles agricoles) et le journal Savt Al Follah 
( la  voix du fermier); des brochures agricoles sont également publiées par le 
Service d'orientation et de formation agricoles.
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Di'^fusiot; d*infornations aux fins de l'arolioration des méthodes de conservation 
des alirents

La diffusion d'informations sur les méthodes de conservation des aliments 
n'est pas assurée exclusivement par le  *îinistêre de l'ef>riculture et de la  
réforme a.^raire: d'autres ministères (conate le  .-'inistère de la  santé, de 
l'éducation, du travail, des affaires sociales et de l'information) et organisations 
professionnelles (cosaae la  Fédération générale des fermes iraquîennes) louent 
l'alement un grend rôle â cet D'autre part, les centres consultatifs
créés à l'intention des fenanes des régions rurales :>ar le  Service d'orientation 
et de formation agricoles contribuent éninemment è cette diffusion en fournissant 
une assistance technique aux familles rurales.

Mesures prises pour assurer une meilleure distribution des produits alimentaires 
en améliorant les comnuoications entre les zones de production et les zones de 
coranerc i a li sation

Des associations spécialisées ont été criées pour assurer la  cocnercialisation 
des produits agricoles. Après 1972, une législation a été prxxDulguée en vue de 
réserver exclusivement aux coopératives rurales la  coimercielisation des 
principales céréales ou cultures (b lé , orge, riz  et millet) et auxquelles ont été 
ajoutées par la  suite les dattes, les graines olêafineuses et la  laine. Le 
Conseil de la  commercialisation des fruits et des légumes joue éralanent un rôle 
important pour la  commercialisation, l'exportation et l'importation de ces 
produits.

L'asphaltage des principales routes rurales et la  construction d'un réseau de 
routes secondaires les reliant aux grands axes ont été l'une des principales 
mesures adoptées pour améliorer le réseau de distribution des produits alimentaires. 
Pour développer le  secteur agricole, i l  faut, en effet, doter le  pays d'une 
infrastructure routière et de moyens de transport en vue de re lier les zones de 
production et les centres de coninercialisation et d'assurer, sur le  plan culturel, 
les liens les plus étroits possibles entre les régions urbaines et rurales. On 
s'efforce également de construire divers types d'installations pour l'entreposage 
des produits S proximité des centres de production de façon £ fac iliter les 
commercialisations et la  distribution.

Mesures prises en vue d'ar>éliorer la  consommation alimentaire et les nonnes 
put r it ionnelles

Vu la  nécessité d'assurer un rêgipje alimentaire équilibré correspondent aux 
besoins de l'individu, le  Plrn de développement national pour 1976-1930 vise à 
augmenter la  consomnation alimentaire par habitant (2 729 calories par jour en 
1975) de façon à la  porter à 2 9l6 calories par jour en 1990, la  consommation 
quotidienne en protéines (8l,8 grammes, dont 16,9 grammes de protéines d'oririne 
animale en 1975) devcnt être de 90,2 grames, dont 22,8 de protéines d'origine 
animale en 198O. La mise en oeuvre du Programme de nutrition scolaire qui assure 
les besoins nutritionnels des élèves des jardins d'enfants et des écoles primaires 
a été l'une des principales mesures visant â améliorer la  consoamiation alimentaire 
en Iraq.

/ .. .
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îtesures prises (et définition de nonaes nutritionnelles) en vue de réduire 
l'adultération et ïiTcontamination des produits sïiBentaires

L'Etat a créé des orfrenismes eharfés de contrôler les produits alineotaires 
et les nonnes nutritionnelles et de définir des nonnes applicables 2 toutes les 
catégories de produits alimentaires. La lo i punit sévèrement quiconque cherche 
2 adultérer des produits alimentaires et interdit la  vente de produits contaminés. 
Ces organismes ne relèvent pas de la  jxiridictioD du Ministère de l'agriculture 
et de la  réforme agraire, mais des Ministères de la  santé et de l'industrie.

Mesures prises en matière d'éducation nutritionnelle

a ) Les divers centres consultatifs implantés dans les régions rurales 
fo\imissent des renseignements towhant la  nutrition et son iiiq>ortance pour la  
santé. Cette éducation nutritionnelle est dispensée dans le  cadre des cours de 
formation organisés par ces centres ou 2 l'occasion des fréquentes visites des 
agents des centres aux familles rurales;

b ) Des renseifpieiDents sur les principes nutritionnels sont diffusés dans 
le  cadre des programmes scolaires 2 divers niveaux de l'enseignement;

c) Les moyens de communication de masse (journaux, revues, radio et 
télévision) contribuent également 2 la  diffusion de ces principes.

Participation aux efforts coopératifs internationaux visant 2 prcwtouvoir le  
droit qu'a toute personne d'être 2 l 'a b r i de^a fàim'"

L'Iraq participe au financement des projets agricoles ci-après, exécutés 
dans cinq Etats arabes :

Titre du projet

1. Construction de bâtiments pour 
des coopératives agricoles

2. Production de semences

3. Production de graines oléa­
gineuses et de haricots

t|. Production de 9 *aines 
oléagineuses

5. Développement de la  
production d'olives

Etat bénéficiaire

Royaume hacbêmite 
de Jordanie

YêsteQ démocratique

République démocratique 
Somalie

République démocratique 
du Soudan

République de Tunisie

Montant de l'a ide  
fournie en 
dinars iraquiens

368 563 

1 L69 600

1 331 320

1 000 000 

800 000

A .
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Statistiques sur l'application du droit £ une alinentation adéquate

Les tableaux 1 à 3 ci-après fournissent des renseigneiaents sur la  coDsceanation 
moyenne de produits agricoles par habitant en Iraq pour les années 1975 et 1900, 
les objectifs de production pour I 9O0 en ce qui eoneeme les principales cultures, 
et les objectifs de prcduetion pour 1980 en ce qui concerne les ressources en 
viande rouge* poisson et volaille .
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Tableau 2
Objectifs de productios pour I960 en ce qui eone.:roc 

les cultures prioeipales eo Iraq

Culture Objectif pour I960 

(eo milliers de tonnes)

Blê 

Orqe 

Rit 

Millet
Canne u sucre et betterave à sucre 

Lcgusiioesues 

Graines olêagioeuses 

Coton
LéguEws d'été et d'hiver 

Fourrage vert
Tableau 3

Cbjcctifs (!c producticn pour ISBO en eu qui cocccrne

2,041

660

1*76

105
900

251*
60.5
78

1,956
5,500

les ressources eo viande rcuge, poisson et volaille
Objectif pour 1980 Taux d'accroissenent

(en milliers de tonnes)
(année de référence 1975) 

(en pourcentage)

Viande rouge 182 8,U
Lait 61*1* 7,1
Poisson 50 20
Peaux 1*,3 millions d'unités i*,e
Volaille 68 18,5
Oeufs 1,200 million 31
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Le d ro it a un habillement convenable

Le d ro it pour les citoyens a un habillement convenable fa i t  pa rtie  de 
l 'o b j e c t i f  f ix é  par l 'E ta t  dans le  cadre de sa s tra tég ie  s o c ia l is te ,  oui est de 
permettre a la  population iraquienne d'accéder d un niveau de v ie  décent. L 'E tat 
s 'e s t  e ffo rcé  de fourn ir S. ses citoyens un habillement convenable a des prix  
raisonnables de la  manière suivante t

a) Tous les ouvriers e t esiployés de l 'E ta t  qui doivent r e v ê t ir  une tenue 
déterminée reçoivent gratuitement deux uniformes (un pour l 'o tS  et un pour l ’h iv e r );

b) Les vêteraents fournis eux citoyens i)roviennent :

i )

i i )

iii)

De la  fîo o iê té  p u b liq u e  de c o n fe c tio n  qui s a t i s f a i t  en grande p a r t ie  à l a  
demande de vêtem ents convenables d des p r ix  t r è s  in fé r ie u r s  à ceux 
p ra tiq u é s  dans le  s e c te u r  p r iv é .  En 19Tu c e t t e  s o c ié t é  a p ro d u it :

Vêtements d 'h iv e r
o'.

26 000 costumes pour homme; L 000 v e ste s ,,
95 '"' uniform es pour le s  fo n c tio n n a ir e s  de l ’E ta t ;T o ô ô p a n t a r o n s , _ ^

6 600 costm aes d ’ e n fa n ts , 9 000 robes f i l l e t t e ;  5OO manteaux f i l l e t t e ;
2 700 ensembles f i l l e t t e  (v e s te s  e t  p a n ta lo n s );  3 290 robes pour ferœne;
3 850 manteaux pour femii?es ; 1  800 ensem bles pour femmes (v e ste s  e t  
p a n ta lo n s ) . Les p r ix  de ces vêtem ents vont de 3 d in ars  minimum à 
1 1  d in ars maximum;

Vêtements d ’ é té  : 5 000 costumes pour hoaiBies;. 58 625 p a n ta lo n s ,
27 200 uniform es pour le s  fo n c tio n n a ire s  de l 'E t a t ;  21  175 chemises et 
p a n ta lo n s; it 000 costumes d 'e n fa n t ;  7 600 robes f i l l e t t e ;  3 700 ensembles 
f i l l e t t e  (c o rsa re s  e t  ju p e s ) ;  7 l^Û robes pour femmes; 2 200 co rsa g es pour 
le s  femmes ( fo n c tio n n a ire s  de l ’E t a t ) .  Les p r ix  de ces vêtem ents qui vont 
de 2 d in ars minimum a 9 d in a rs  maximumi so n t t r è s  in fé r ie u r s  a ceux 
p ra tiq u é s  p ar le  s e c te u r  p r iv e ;

Des é ta b lisse m e n ts du s e c te u r  s o c i a l i s é  co n trib u e n t égalem ent à s a t i s f a i r e  
l a  demande lo c a le  de vêtem ents convenables e t  provenant de d iv e rs e s  
sources à des p r ix  t r è s  ra is o n n a b le s . En 19 79 , l a  s o c ié té  iraq u ien n e 
A l'M akhazin  (grand m agasin) a im porté 7 033 7^6 a r t i c l e s  de b o n n e te rie  e t  
sous-vêtem ents , i; O6O T2T a r t i c l e s  d 'h a b ille m e n t fém in in  e t m asculin  e t  
155 800 chapeaux e t  fo u la r d s ;

L 'E ta t  a id e  le  s e c te u r  p r iv é  à p ro d u ire  des vêtem ents en l u i  fo u rn is s a n t 
du t i s s u  e t  des m a tiè re s  p rem ières p ro d u ite s  p ar l e  s e c te u r  s o c i a l i s é ;  
l 'E t a t  f i x e  égalem ent l e  p r ix  des a r t i c l e s  de p r ê t  à p o r te r  à un n iveau  
qui s o i t  com patib le  avec l e  revenu des c ito y e n s .

/. . .
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Lai.s son rapport politique, le parti socialiste arabe Baath a souligné qu 'il 
était iuj>ortant de trouver une solution su problciLe de loge=.ent auquel est 
confronté le pays, en tjettant sur pied une stratégie de base visant â fournir des 
Ic.geneats décents à toute la population. Des progracoes de construction de locements 
prCv'us dons plan de développement national ont déjà d«aarré et i l  existe éga- 
le:.ent d'autres projets concernant la  construction de logetents, le developpenent 
du nord du pays, la  construction de cités ouvrières, la  sédentarisation des ncncdcs 
et la  créaticn de villages frontaliers.

Etant donné l'importance que la  révolution attache '  ce secteur c lef, le 
Ministère du logenent et de la  construction a établi un plan à long terne allant 
jusqu’è l'an  2CC0 et dont l'o b jec tif est de fournir un logement salubre à tous les 
I j”i ;uicns des zones urbaines et rurales. Pour régler les problèmes du logement, 
la  révolution ne s 'est pas contentée de faire les investissements nécessaires mais 
s 'est aussi attaquée aux problèmes résultant de l'expansion horizontale qu'elle  
s'efforce de transformer en une expansion verticale.

L'Etat s'erq>loie a ce que la  construction de logements dans les zones inircles 
réponde à la  stratégie qui vise à modifier la  production actuelle et les relations 
économiques et tribales existant dans ces zcxies. pour cela, i l  accorde la  priorité 
aux coojératives de logement, aux femes collectives et aux fermes d'Etat, ce qui 
devrait contribuer a assurer le  succès de la  campagne en faveur du retour è la 
terre.

Le présent <d>apitre donnera un aperçu succinct plan de logements de l'Etat 
jtisqu'à l'an  2000 qui a été établi en coopération avec des organismes consultatifs 
internationaux.

Etudes portant sur le nroxrappe de lorements

Le gouvernement révolutionnaire a réalisé d'énormes progrès en ce qui concerne 
la  planification de la  construction de logements en Iraq pour les 20 années è venir 
et le Conseil de la  planification a autorisé l'O ffice  public du logement à foire 
appel aux services de consultants pour l'élaboration du Plan de logement et des 
programmes de construction de logements en milieu urbain et rural. L'Office a 
signé un accord avec le service des consultants polonais Pôle Service et l'organisme 
iraquien Dar-ul-Imara (consultants en architecture) pour l'élaboration d'un plan 
de log&ent global comprenant une étude sur les problèmes du logement, l'élaboration 
des prograccos à prévoir dans les divers secteurs du logenent et l'établissement de 
prévisions portant sur la  situation démographique et les revenus du pays dans les 
années a venir, la  méthode cdoptée étant la  suivante :

a) Enquêtes générales visant à déterminer la  situation actuelle du logement 
dans le  pays et, notamment, une enquête sociale et économique, une enquête portant 
sur la  situation du logement par rapport aux besoins dans les zones et les agglo­
mérations urbaines en 1976, une enquête sur la situation actuelle dans les zones 
de peuplement rural, une cnouêt»; sur icc matériaux de construction, sur la production 
dans l'industrie du bâtiment et sur les entreprises de construction des secteurs 
public et privé, des enquêtes sur la  construction de lof.ecents et les types d'habi­
tation ainsi que d'autres études sociales, topographiques et prévisionnelles;
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Td) A nalyse des c r i t è r e s  a c tu e ls  e t  fo rn a ila tio n  d ’ a u tre s  c r i t è r e s  â 
prendre en c o n s id é ra tio n  dans le s  enquêtes.^ notamment ; d é f in it io n s  des termes 
e s s e n t i e l s ,  d iv is io n  du pays en c in q  ré g io n s aux f i n s  d ’ étud es e t  d éterm in ation  
des c a r a c t é r is t iq u e s  fondam entales minima a u x q u elle s  devront répondre le s  normes 
de c o n s tru c tio n ;

c) M ise sur p ie d  d 'une p o l i t iq u e  du logement n a tio n a le  pour le s  années à 
v e n ir  e t  é la b o ra tio n  de quatre s t r a t é g ie s  p o s s ib le s  de m ise en oeuvre de c e t te  
p o li t iq u e  dont l ’ une s e r a  s é le c t io n n é e  e t  c o n s t itu e r a  l a  b a se  du programme g é n é ra l;

d) E tab lissem en t de p r é v is io n s  dans tou s le s  domaines ayant des in c id e n ces 
su r le  logem en t, â s a v o ir  : p r é v is io n s  e t  tendances dém ographiques, p r é v is io n s  
économiques g é n é ra le s  dans l e  s e c te u r  du logem en t, m ise au p o in t des typ es de 
logement à p r é v o ir ,  p r é v is io n s  en vue d 'augm enter l a  p ro d u ctio n  dans le  bâtim ent e t  
l a  p ro d u ctio n  de m atériaux de c o n stru c tio n  de m anière à s a t i s f a i r e  l a  deraande, 
p r é v is io n s  tou ch an t l a  c r é a t io n  des é ta b lisse m e n ts  e t  des organism es d 'a d m in is­
t r a t io n ,  de p la n i f ic a t io n  e t  d ’ e x écu tio n  n é c e s s a ire s  à l a  m ise en oeuvre des 
programmes, e t  p r é v is io n s  des changements à in tr o d u ir e  dans le s  l o i s  e t  règlem ents 
r e l a t i f s  au logem ent;

e) E stim a tio n  de l ' o f f r e  e t  de l a  demande a f in  de po u vo ir p l a n i f i e r  l a  
c o n stru c tio n  de logem ents d e s t in e s  â d i f f é r e n t s  groupes de p o p u latio n  e t  déterm iner 
l a  q u a n tité  de m atériaux de c o n stru c tio n  n é c e s s a ir e  e t  le s  se c te u rs  où i l s  sero n t 
p ro d u its  ou u t i l i s é s ,  l e  nombre e t  l ’ im portance des organ ism es, s o c ié t é s  e t  
é ta b lisse m e n ts  n é c e s s a ir e s  à l a  m ise en oeuvre du programme g é n é r a l, le s  b eso in s
en m ain -d 'o eu vre  de d iv e rs  ty p e s  e t  n iveaux de q u a l i f i c a t io n  dans le s  d i f f é r e n t s  
c h a n tie rs  e t le s  d is p o s it io n s  f in a n c iè r e s ,  l é g i s l a t i v e s  e t  au tres  à prendre pour 
la  c o n stru c tio n  d 'ensem bles d 'h a b ita t io n *

f )  P a rta n t des enquêtes e f f e c t u é e s ,  m ise au p o in t de ty p es  d ’ h a b ita t io n s  e t  
d 'é ta b lis s e m e n ts  répondant à d if f é r e n t e s  normes, pour le s  c in q  ré g io n s  données, de 
fa ço n  à p o u vo ir p ro p o se r , pour s a t i s f a i r e  aux b eso in s de l'e n se m b le  du p a y s ,
25 typ es d ’ u n ité s  d 'h a b ita t io n  de co n cep tio n  e t  de s tr u c tu r e  d i f f é r e n t e s  e t  adaptées 
aux co n d itio n s  c lim a tiq u e s  e t  aux n iveau x  de revenu des d iv e r s e s  r é g io n s ;  c e c i  
d e v r a it  f a c i l i t e r  l a  rech erch e  d ’une s o lu t io n  a p p ro p riée  aux problèm es de con cep tion  
a r c h ite c tu r a le  qui se  posen t se lo n  le s  r é g io n s , dans le s  zones u rb ain es e t  ru r a le s :
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g) Une f o is  term ines le s  d iv e r s  p la n s , études e t  en q u êtes, é ta b lisse m e n t d 'un  
ra p p o rt d é f i n i t i f  où sero n t p ré se n té s  en d é t a i l  le s  programmes â a p p liq u e r  pour 
m ettre  en oeuvre l a  s t r a t é g ie  qui aura é té  c h o is ie  pour le s  é ta b lisse m e n ts  nouveaux 
e t  a n c ie n s; on p r é c is e r a  le u r  nombre, le u r  c o n fig u r a t io n , l e  c a le n d r ie r  de 
c o n stru c tio n  e t  le s  p lan s d 'ensem ble a f in  de f a c i l i t e r  l a  fo u r n itu r e  de m atériau x, 
l a  mise en p la c e  d ' i n s t a l l a t i o n s ,  l 'é la b o r a t io n  de l a  l é g i s l a t i o n  voulue e t  l a  
rech erch e  des organism es e t  le s  moyens de financem ent e t  d 'e x é c u tio n  n é c e s s a ir e s ;

h) Programme à court term e. L 'é tu d e  comprend l ’ é la b o ra tio n  de p r o je ts  
a r c h ite c tu r a u x , de p lan s e t  de c o n tra ts  pour l a  c o n stru c tio n  à t i t r e  exp érim en ta l 
de 7 500 u n ité s  d 'h a b ita t io n  r é p a r t ie s  en t r o i s  groupes a f in  de s 'a s s u r e r  que le s  
normes adoptées sont ap p ro p riées e t  en vue d 'é t u d ie r  le s  problèm es que p o u rra ie n t 
re n c o n tre r  le s  fa m ille s  qui s ' i n s t a l l e n t  dans une u n ité  d 'h a b ita t io n  f a is a n t  p a r t ie  
d 'une n o u v e lle  zone de peuplem ent.

/. . .
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Ar*^lication oro TCasive du rro~ra:ne rénéral de construction de lo'CTients

En mars 1977; le  consultent a présenté le  prer:ier rapport sur la  situation 
actuelle du loceaent en Iraq, rapport qui a été envcyc î  divers cdnistères et 
services pour observations. Les points suivants de ce rapoort ont été exacirés ;

a) Une enquête socio-d&io-raphique portant sur environ 10 500 unités d'habi­
tation réparties dans la  plupart des zones de peuplement urbain du pa/s et abritant 
plus de 10 000 personnes

b ) Une enquête sur place portant sur 266 villages rSnartis entre les^cinq^  ̂
réfiions d'habitation Busreatiornées. Une enquête fjialytique détaillée a ét«. mcnce 
dans 19 de ces villa -es considérés CKxie représentatifs des cutres villages de 
chacune des rénions,

c) Une enquête sur les unités d'habitation urbaines effectuée en vue dê  
déterLiiner not&.iment leur état des points de vue général, structural et sanitaire, 
les taux d'occupation et la  couposition des uénaGes. Cette étude portait sur
913 échantillons qui avaient ôté sélectionnés paroi 5 000 unités d'habitatiœ i 
situées dans de nouvelles zones de peuplement de tianière â ce que la  t a i l le  des 
unités d'habitation corresponde à la  densité de pei^leuent de la  zone étudiée. Ces 
unités ont ensuite été indiquées sur des plans spéciaux acLtrcnt leur ecplacement 
sur les plans généraux des v illes^

d) Une enquête a égal «cent été renée sur les entrepreneurs afin de déter­
miner la  capacité de construction du pays. Des questionnaires ont été distribués 
i  cette fin  à 1 500 entrepreneurs des divers régions;

e ) Rassemblèrent et analyse des textes de plus de 700 dispcsitions rég le­
mentaires concernant le  logeœnt dans le  pays;

f )  Autres enquêtes, dont une enquête sur les conditions physiques et 
économiques et une enquête sur les types d ’habitaticai;

g) Les enquêtes en question ont été menées par de nombreux groupes d'études 
et équipes travaillant sur le terrain, parmi lesquels on coErptait plus de 100 
experts venant d'universités et d'établissements polonais, des universités de Dagdad 
et de !-!osu1 et 32 spécialistes iraquiens recrutés par l'Organisation publique de 
consultants. Les équipes sur le  terrain qui ont pris part â l'enquête comorenaient 
200 ingénieurs, experts et sociologues polonais et iraquiens dont I 50 étudiants 
venant d'universités iraquiennes.

Le consultant a présenté la  première partie du second rapport au service 
gouvernemental intéressé. Les principales conclusions de ce rapport ont été 
examinées, résumées et présentées au Conseil consultatif du Ministère du lor;enent 
et de la  construction présidé par le 'linistre. Les principales conclusions du 
rapport étaient les suivantes :

a) Le rapport sur la  situation du logement en 1976 indiquait que pour la  
période allant de 1976 à l'an  2000. les besoins dans le (îciraine du logement se 
monteraient â 3,7 millions d'unités d'habitation ce qui obligerait à construire

/ ...
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160 000 unités par an. c 'est-i-d ire cinq fois plus qu'à l'époque considérée. Cec. 
oécessiterait une augmentation cocsiJcrable de la production de natérisux et 
d'élénents de construction ainsi qu'un accroisseuent de la  tiain-d*oeuvre et du 
nonbre de techniciens coiJce l'exposait en détail le  rapport.

b) Un modèle de politique du logenent s'appuyant sur trois stratégies de 
nise en oeuvre a été présenté. Ces stratégies prenaient en cocpte la  croissance 
probable de la  population, la  répartition dénographique de cette population dans 
le pays, l'équilibre à respecter entre la  population des v illes et des campagnes, 
et le type, la croissance et la  conposition des zones de peuplement. Le rapport 
précisait êgaleœnt les caractéristiques des divers types d'habitation depuis le 
type iofêrieiur auquel devaient être corparées les noraes actuelles jusqu'au type 
de base qui devait servir à dêteminer les nonaes iidnir.a acceptables pour les 
futures habitations construites par le secteur public et le  secteur privé. On 
recoonandait également que les unités d'habitation soient conçues pour des ménages 
plutôt que pour des familles et on proposait des moyens apprc^riês pour la  fournit, 
du matériel et de la  main-d'oeuvre nécessaires à la  mise en oeuvre du programe
de construction de logements.

c) Une de ces stratégies a été sélectionnée comme étant la  plus coiapatible 
avec les principes directeurs énoncés dans le rapport politique de la  buitiêue 
Conférence nationale du parti socialiste arabe Baath. Selon cette stratégie, le  
secteiir public et le secteur privé devraient entreprendre conjointement le  mise 
en oeuvre du programne de logement général iraquien, tel qu 'il figure dans la 
deuxième partie du second rapport, et dont les points essentiels étaient les 
suivants :

i )  Jusqu'à l'an  2000, le secteur coopératif socialisé devrait satisfaire  
LO p. 100 de la  demande totale en unités d'habitations et fournir éga­
lement toutes les infrastructures techniques et sociales nécessaires 
pour l'exécution complète du programme dans les zones urbaines;

i i )  Dans les zones rurales, le secteur socialisé construirait moins de 
10 p. 100 du nombre total des unités d'habiiations nécessaires, la  
poptilation rurale étant chargée de construire le reste des unités, vu le 
caractère problématique de la  construction de logements en milieu rural,

i i i )  Le secteur socialisé fournirait les infrastructures techniques et social

iv ) Cette stratégie considère le village et le complexe rural cœ=.e unité
d'urchitecture et de construction.

Le troisième rapport indiquait en détail les divers types d'habitation et 
énonçait les principes généraux à suivre dans les programmes de construction de 
logements. Ce rapport extrênement importent, qui stipulait que la  conception des 
bâtiments et l'en^lacement des habitations devaient obéir è des considérations 
économiques et pratiques, constituait une étape essentielle dans la  mise en oeuvre 
appropriée de la  politique générale du logement en Iraq.

/ ...
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a) Types d'habitation

La notion de "type d'habitation" englobe la  parcelle de terrain bâti, sa 
superficie, le  type d'infrastructure, la  surface totale au plancher de l'hab i­
tation et les services techniques de la  région. Sur la  base d'un certain ncnbre 
de critères, on distingue plusieurs types à diverses fins qui seront exposés en 
détail dans le  rapport. I l  faut garder â l'e sp rit le fa it que la  notion de type 
d'habitation n'est pas fixe. Elle change en effet avec le  teoqps et est influencée 
par la  croissance éconocique et le  développement national.

Le Conseil consultatif du Ministère du logesent et de la  construction a 
adopté le  type d'habitation de base 1/ conme objectif a Atteindre en mntisrc 
d ’habitation d 'ic i l'an  2000* quant au type inférieur, on a'y référera pour évaluer 
la  qualité des unités d'habitation existantes laquelle évolue en fonction des 
changements survenus dans le domaine du bâtiment. I l  faut noter que du fa it qu 'il 
existe des ensembles d'habitation pour lesquels les critères ne r^ondent même 
pas â ceux qui ont été fixés pour le type d'habitation inférieur, et que l'on  a 
choisi le type d'habitation de base comme objectif final, i l  sera nécessaire de 
passer l'êpape intermédiaire que représentent les habitations de type inférieur, 
en établissant des projets et des plans de construction et en suivant des procédures 
appropriées; i l  ne faudra pas oublier que tous les logements construits par le 
secteur public devront être conformes au type de base, auquel on ae référera par 
ailleurs pour évaluer la  qualité des habitations constrûtes par le secteur privé.

Modalités d'application de la  politique du logement

Le nouveau concept de logement qui apparaît dans l'étude ne se limite pas 
â la  structure extérieure de l'habitation ni au ccmfort intérieur, i l  cooprend 
nêcessuirement l'amélioration de l'environnonent immédiat de cette habitaticm 
ainsi que la  fourniture d'infrastructures techniques et sociales.

Le type d'habitation de base est déterminé selon les critères suivants :

a) Droit de propriété garanti;
b ) Occupation par \m seul ménage;
c) Aménagement d'un certain nombre de pièces selon le  nombre des occupants 

à condition que le nombre de ces pièces ne soit pas inférieur â trois, chactine 
pouvant être occupée par deux adultes et un enfant de moins de 10 ans;

c) Aménagement d'une cuisine, d'une salle d'eau et de toilettes;
e) Installation de l 'é lec tric ité , de conduites pour l'approvisionnement en 

eau potable et d'un système d'évacuation des eaux usées, en conformité avec les 
dispositions réglementaires sur l'hygiène du milieu (espace, ventilation, enso­
leillement et autres nomes relatives au logement);

f )  Accès 2 des services sociaux et aux services de transports en eosmin.
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C'est pourquoi nous aimerions, en ce qui concerne la  politique du logement, 
souligner qu’i l  est nécessaire d'adopter pour la construction d'habitation, une 
stratégie d ’ensemble qui couvre tous les aspects de cette politique en prenant par 
exemple les mesures suivantes :

a) Créer de nouveaux types d ’habitations dans des zones qui bénéficient 
d’infrastructures techniques et sociales;

b) Créer de nouveaux types d'habitations dans des zones qui ne bénéficient 
pas d'infrastructures techniques et sociales.

c) Améliorer les infrastructures existantes là où elles sont d'une qualité 
inférieure ;

d) Aider les femilles qui possèdent des parcelles de terrain à y construire 
des unités d’habitation;

e) Aider les résidents d ’unités d'habitation existantes à entretenir et 
prolonger l'existence de ces habitations.

f )  Prendre les mesures nécessaires afin d'aider les propriétaires d'habi­
tations délabrées dans des zones d'habitation appropriées à être relogés,

g) Identifier les zones résidentielles qui, ne répondant généralement pas 
aux normes mînina d’habitation, devraient être démolies,

b) O ffrir des facilités â ceux qui peuvent construire une unité d'habitation 
supplémentaire à des fins de location afin d'aider à résoudre la  crise du logement 
tout en contrôlant toutefois le taux des loyers*

i )  Mettre l'accent sur les contrats d'aménagement des infrastructures et 
accélérer leur exécution. On estime en effet que 30 p. 100 des unités d'habitation 
existantes, en Iraq, ne sont pas desservies par des infrastructures de niveau 
acceptable ;

j )  Aider ceux qui ont la  possibilité de contribuer à la  production de 
matériaux de construction. Cette politique devrait être appliquée de façon équi­
librée i>ar tous les organes intéressés. L'Office public du logement prendra certes 
â sa charge certains des besoins susmentionnés, mais cela n'enq>êchera pas le 
•linistère du logement et de la  construction de demeurer l'autorité suprême pour ce 
qui est des normes ^plicables en matière de logement et de services et pour l ’éla­
boration d'une politique générale de mise en valeur de l'environnement à laquelle 
s'associeront d'autres organes.

Le quatrième rapport traite de la  méthodologie et des procédures â appliquer 
pour la  mise en oeuvre générale du programme au cours des vingt prochaines années et  ̂
plus précisément, pour les cinq premières années de ce progracœ.

/.
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Le plan 3 court tenæ

Les points de référence et les critères susoentiaonés ont évideionent été 
choisis pour permettre d'évaluer la  façon dont les occupants s'établissent dans une 
unité d'habitation et s'intégrent aux nouvelles sones de peuplement. Un pion a 
court terme a été élaboré à cette fin  et prévoit la  construction de 7 500 unités 
d'habitation situées dans 5 sones urbaines du nord, du centre et du sud du pays 
ainsi que dans un village modèle de la  région centre.

Dé'-rfcvepents fiscaux et fa c il ité s  de paiement accordés par l 'E ta t  pour encourar.er 
la  construction de lORenents

Dé'^rèvenent fiscaux ,

Afin d 'in c ite r  les  citoyens è ccxistruire, les maisons nouvellement construites 
sont exonérées de l'in pS t foncier pour une période de tro is  ans.

Facilités de paiement et de financement

Outre son plan de construction de logements déjà mentionné, l'E tat offre des 
crédits, des facilités bancaires et des facilités de financement aux trois 
principaux secteurs du logement, 2 savoir le secteur privé, le secteur coopératif 
et le secteur socialisé, représentés par l'O ffice public du logement et de la  
construction.

Facilités bancaires accordées e-i secteur privé pour encourager la  construction

La Banque de crédit foncier accorde aux citoyens des prêts 2 la  construction 
aux cœditions suivantes :

a) Prêts 2 des fonctionnaires en exercice et 2 la  retraite couvrant jusqu'a 
100 p. 100 du coût de la  construction ou 60 p. 100 du coût du terrain et de la  
construction, le montant le plus faible étant retenu, selon le plan suivant :

Intérêts perçus dans Hors de
Salaire nopînal Montant du prêt Durée du prêt la  v i l l e  de Bagdad Bagdad

(Dinars) (Dinars) (Années) (Pourcentage) (Pourcentage)

Jusqu'2 70 Jusqu'2 h 000 25 3,5 2,5
71 et plus Jusqu'2 5 500 20 5,0 U,0

Les montants déduits aux fins de remboursement ne doivent pas excéder 5 P* 100 du 
revenu de l'emprunteur (salaire nominal), indemnités de cherté de vie cooqjrises.

b) Dans le cas de citoyens qui ne sont pas fonctionnaires, la  Banque de crédit 
foncier accorde des prêts couvrant jusqu'2 100 p. 100 du coût de la  construction
ou 60 p. 100 du coût du terrain et de la  constructi00, le  montant le  plus faible
étant retenu aux conditions suivantes :
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i )  'i le prêt est derandé en vue dt construire des imeubles ou des ensec bles 
d'opi.irtetx-nts destinés exclusivenent '  être vendus ù des citoyens au 
titra i'Iîu’titütit'n : le »>rtt ept accordé après c’̂ probation des plans et 
des spécifications techniques pcr l'O ffice public du lo-ecent, c cordition 
que le montent du prêt ne dépasse pas 150 CCO dinars par batirsent ou 
enseiLble résidentiel. La iurce du prêt est de cinq ans, durée de 
construction comprise. Le taux d'intérêt est de 3 p. 100 jiour le pre^ère 
et la secoi-ide année et de T p. 100 pour les années suivantes.

i i )  Ci l ’euprunteur denende ur prêt pour la  construction d'une résidence 
personnelle, les conditions sont les suivantes ;

Itor-tant du prêt Durée du nrêt Intérêt annuel pour CaTdad En dehors de Ce/tdad
(Jincrs) (Années) (Pourcentage) (Pourcentage)

Jusqu*: 1 500 20 2,5 1*5
Jusqu'à 3 CKX) 15 *»,0 3,0
Jusqu'à U 000 15 5,0 b,0

Facilités bancaires accordées au secteur coopératif pour encourager la  construction

La Banque de crédit fœ cier prête aux coopératives qui désirent construire 
des imaeublas d'habitation destinés â leurs merbres, aux conditions suivantes :

a) Les prêts couvrent jusqu'à 70 p. 100 du coût du terrain et de la  
construction à condition d'être garantis sur le fonds de le coc^érative; les plans 
de construction, les spécifications techniques et le choix des erplacesoents doivtat 
également être approuvés préalablement par l'O ffice public du logement;

b) Le coopérative accorde des prêts directs à un taïuc d'intérêt annuel de
2 p. 100;

c) Ces prêts couvrent jusqu'à 100 p. 100 du coût de la  construction ou
6o p. 100 du coût du terrain et de le  construction, le montant le plus faible étant 
retenu, une fois les titres de propriété d^osés au Service d'enregistrement foncier 
au no-̂ i de la  Banoue afin de servir de caution pour le prêt accordé.

d) La coopérative fournit ?. la  Bwque une liste  de ses membres qui participeut
au projet de construction eu titre  duquel le prêt doit être accordé. Les prêts
octrcyés aux membres de l'association sont soumis aux conditions suivantes :
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i )  Modalités d'envoi des prSts accordés aux fonctionnaires en exerciee et 
retraités pour la  eonstruction de tours d'habitation :

Salaire Superficie de l'apparteœnt
Kcntant du 

prêt
Durée du 

prêt
Toux d'intérêt 

annuel

(Dinars) (mh (Dinars) (Années) (Pourcentage)

Jusqu'2 50 Bo Jusqu'2 II 300 25 3

51 a ÎO Plus de 60 Jusqu'2 h 800 25 3
71 2 100 De ir>0 2 120 Jusqu'2 5 700 20 3
Plus de 100 De 120 2 150 Jusqu'2 7 200 20 3

i i ) Modalités d'octroi des prSts accordés aux steobres de coopératives qui 
ne sont pas fonctionnaires :

Superficie de 
1 ' apparteEient

Coût de la
construction
(estimation)

Pourcentage du coût 
de la  construction 
couvert par le prêt

ÿloDtant du 
_ i r ë t Intérêt

Durée du 
prêt

(n^) (Dinars) (Dinars)(Pourcentsge) (Années)

60 k 800 90 b 300 3 25
60 2 100 6 000 80 b 600 3 25

100 2 120 7 200 60 5 700 3 20
120 2 220 9 000 80 7 200 3 20

L'Union coopérative de logement eonstruit égalntent des imeubles et des 
ensembles d'habitation dans lesquels les citoyens peuvent acquérir des logements.

La Banque de crédit foncier accorde des prêts aux citoyens pour leur permettre 
d'acquérir ces logements aux conditions susmentionnées. Ces logements ne sont pas 
soiimis 2 l'inqôt foncier pendant la  durée du prêt.

Le secteur piiblic

L'Office public du logement construit des unités d'habitations (grands 
immeubles) dans des sones 2 forte densité de population déjà dotées des principaux 
services ou pouvant leiir être facilu:ent accordés au cours des travaux de 
construction, afin d'aider les citoyens ne disposant que d'un revenu modeste 2 
acheter leur propre logement. Four déterminer le  coût de ces unités d'habitation 
on tient cotqite du prix de revient de la  construction, du coût du terrain, de la  
part qui revient 2 chaque unité d'habitation dans les fra is  de eouvertxire, 
d'installation d'un système d'évacuation des eaux, de l'eau , de l'é lec tric ité  et 
d'autres solnageoents tels que le chauffage et la  climatisation, 2 quoi s'ajoutent 
5 p. 100 du total des frais administratifs. Les citoyens peuvent acquérir ces 
logements en cn^runtant 2 la  Banque de crédit foncier aux conditions susmentionnées.

Les unités d'habitation qui sont enregistrées po'jr la  première fois au non de 
leur propriétaire euprès du Service d'enregistrement foncier sont exonérées de la  taxe 
d'enregistrement.
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Eîesxu'es spéciales d'accession â le propriété pour certaines catégories de citoyens

Pour permettre à certaines catégories de citoyens d'accéder S la  propriété, 
le gouverneetent révolutionnaire prend les dispositions spéciales suivantes :

a) Transfert de propriété d'immeubles des coopératives de travailleurs ù 
leurs occupants, gratuitement ou pour une somme symbolique;

b ) Construction de nouveaux villages modèles dans la  zone autonome pour les 
citoyens désirant accéder S un niveau de vie décent grâce à l'accession è 1a 
propriété ;

c) Possibilité pour le personnel militaire et les familles de soldats 
martyrs d'accéder È la  propriété foncière grâce â un prêt de 5 000 dinars accordé 
aux officiers ou aux familles d 'officiers martyrs et 3 500 dinars aux sous-officiers 
ou aux fazilles de soldats martyrs.
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Mesures spéciales relatives £ la fourniture d'eau potable et de services médicaux 
aux villares et aux zones rurales

L'approvisionnement en eau potable des villages et des zones rurales a reçu 
une forte priorité dans les plans de développement national, en vue de favoriser 
le développement rural et de développer les services publics offerts S la population 
rurale, ce qui perciettra d'en améliorer l'é ta t  sanitaire, le niveau social et 
culturel, etc.

En ce qui concerne l'approvisionnement en eau potable des villages et des 
zones rurales, la révolution a trouvé le pays dans un état d'extrcne arriération, 
comme on en jugera ci-après :

a) JuRtrc-vingt seize p. 100 de la  population totale des villages iraquiens 
ne rir.t'cr ient pas d'eau de source;

b ) Seuleirent 1,2 p. 100 du nombre total des villa^^es iraquiens étaient 
aoTNrovisionnés en eau de source.

En présence de cette situation, la révolution a commencé à élaborer des plans 
a long terme en vue de leur fournir des services. La première phase de nl'rificntion  
a pris fin en 1973 et a été suivie, au début de 197^, d'une deuxième phase 
coinportant des études de projet détaillées qui s 'est étendue sur deux ans.

Le montant estimatif préliminaire du coût du projet d'approvisionnement en 
eau potable d'un grand nombre de villages ircquiens s ’est élevé à 80 millions de 
dinars et i l  a été prévu que plusieurs années seraient nécessaires pour mener à bien 
le projet. I l  faut noter qu 'il existe deux méthodes différentes d'approvisionnecent 
en eau douce de la population des villages iraquiens.

Le Département des nrojets d'approvisionnement en eau potable des zones rurales 
et des '/illapes, qui dépend de la  Direction rlnérale des municipalités, a récemment 
mis en route 21 projets centralisés dans diverses régions du pays afin de mettre 
définitivement fin S l'insuffisance des ressources en eau. Les sites choisis pour 
ces projets se trouvent au voisinage de cours d'eau, au centre d’un groupe de 
villages disséminés, de manière a pomper l'eau pure et à desservir tous les villa -es  
situés aux environs du site du projet.

Les autorités responsables s'efforcent depuis quelque terq>s de remplacer les 
unités combinées de certains villages par des projets centralisés, mais i l  n 'a pas 
été possible de mettre en route ces projets dans la grande majorité des villages 
iraquiens, en raison de certaines données -Co'raph^ques et topographiques qu* 
interdisent de les y implanter de telle manière que la population en tire pleinement 
profit. C'est pourquoi les unités combinées sent indispensables, surtout dans des 
zones écartées et faiblement peuplées. Des deux méthodes permettant d'approvisionner 
les collectivités villageoises en eau potable, on a retenu celle des imités corbinêes, 
qui offrent me solution temporaire.

/ .. .
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Les unités coihtiriées rerrérestent une première étape dans la  fourniture de 
services è des villaces qui n'ont jaaiais connu les bienfaits de l'eau filtrée et 
de la  lumière électrique.

Bien que les unités cosbinées n'aient été installées que récensent, elles ont 
prouvé leur utilité en desservant un grand nombre d'babitants répartis entre 
diverses régions; aussi les habitants d'autres petits villages ont-ils demandé 
l'installation  d'unités de distribution d'eau pure au profit des collectivités 
de faible dimension auxquelles i ls  appartiennent, qui n'ont accès qu'à de l'eau  
contaminée, è moins de prendre la  peine de rapporter l'eau dans des jarres depuis 
les villages voisins où sont installées des tnitês. Ces collectivités sont 
pleinement conscientes des bienfaits de l'eau pure pour la  santé physique et 
mentale de leurs meatbres. On a analysé de bien des points de vue les avantages 
qtie présentent les unités combinées, dont l'exameo nous éloignerait du sujet de 
ce court report.

Au cours de la  péric'*’ 1975-1978, les réalisations du Département se présentent 
ccame sxiit en ce qui concerne les unités combinées :

a) 856 tnités combinées ont été installées aux eiplacements choisis par 
le gouTememeot, ainsi que dans les villages et zones rurales, et d'autres sont 
en cours d'installation;

h) 1 300 opérateurs ont reçu des instructions relatives au fonctiœneoent 
de ces unités aux programmes de formation en cours;

c) 150 générateurs diesel ont été installés en vue de fournir le courant 
électrique aux unités qui ne sont pas reliées au réseau du service public; ces 
générateurs sont pourvus de réservoirs de coobustible d'une capacité de 3 000 litres  
environ;

d) 26 contiôleurs techniques ont été nommés, formés et affectés S des centres 
d'entretien situés dans les diverses provinces, pour assister 3 ingénieurs qui 
résident dans ces centres;

e) Ces installations desservent actuelleisent 300 000 ruraux et 
75 000 citadins.

En approvisionnant les villages en eau potable, le gouvernement tient compte 
en premier lieu de la  nécessité de réaliser divers objectifs :

a) Renverser le courant migratoire des villages vers les villes en fournissant 
les services nécessaires, en ouvrant des centres sociaux, médicaux et éducatifs
et en réduisant les écarts entre zones urbaines et zones rurales;

b ) Protéger la population rurrJe des raladies endémiques (bilharziose et 
choléra) causées par l'ingestion d'eau non purifiée et non stérilisée;

e) Accroître la  productivité de la  populatiom rurale.

/. . .



L'accroissement démographique continu notamment dans les zones rurales du pays, 
a créé un besoin d'eau potable et les autorités responsables y ont répondu en 
approvisionnant en eau le plus grand nombre possible d'habitants des zones rurales. 
Malgré les dirricultés rencontrées lors de l'exécution de ces projets dans des 
zones reculées et dans des conditions topographiques défavorables, les autorités 
responsables ont fa it le nécessaire pour les surmonter afin de fournir à la  
population l'eau potable dont elle  ' besoin et, en sème temps, de lui • - ? 
un esprit révolutionnaire.

En 1978, 586 isiités combinées (coiqite non tenu de celles des emplacements 
choisis par le gouvemeaent) ont été installées dans les villages et les zones 
rurales du pays entier et ces unités ont amélioré les conditions d'existence de 
373 5CX) ruraux répartis entre les diverses provinces.

On estime qu'en moyenne chaque unité combinée dessert637 personnes; des 
operateurs travaillant par roulement en assurent le fonctionnement 10 heures par 
jour en moyenne. Dans les quatre premières années de son existence (1975“1970), 
le Département a formé 1 257 opérateurs. Le montant total des salaires des 
opérateurs, du coût des opérations d'entretien, de celui des transports, etc. s 'est 
élevé è 1 250 000 dinars et des crédits d'un montant de 2 bOO 000 dinars ont été 
prévus pour 1979. En 1978, l'Iraq  coj!q>tait 12 863 villages, totalisant 
b 391 000 habitants.

En 1978, les unités combinées, l ’eau sous conduite et les puits desservaient 
985 000 personnes (soit 23 p. 100 de la  population rurale) et desserviront en 
1985, selon les estimations o ffic ie lles , 3 millions de personnes (soit 70 p. 100 
de la population rurale). La réalisation de projets industriels modernes fournira 
environ 1 million d'esç>lois (25 p. 100 de la  population rurale).

Mesures adoptées pour la  protection des locataires

Les locataires sont protégés en vertu des lois locatives promulgiiées en 
Iraq, et plus récemment, en vertu de la  loi No 87 de 1979i en voici les 
dispositions :

a) En principe, les contrats locatifs sont renouvelables après expiration 
du ba il, à condition que le locataire occupe les locaux et continue à payer le 
loyer (art. 3 de la  lo i ) ;

b) Le montant maximal du Icyer annuel des biens immobiliers auxquels 
s'applique la I c i  a été fixé conne suit :

i )  Cinq pour cent de la  valeur totale des locaux d'habitation loués à 
ce titre ;

i i )  Trois pour cent de la  valeur totale des biens immobiliers ou des 
appartements loués comne mités locatives distinctes;

i i i )  Huit pour cent de la  valeur totale des biens immobiliers ou des appartements 
s usage non locatif et des biens immobiliers ou ^partements à usage 
locatif mais lojcs a d'autres fins (par exemple, bureaux, services 
gouvernementaux et clubs).

! . . .
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Le montant annuel du lo y e r  des b ie n s  im m obiliers auxquels s 'a p p liq u e  l a  
p ré se n te  l o i  e t  pour le s q u e ls  des baux ont é té  con clus avant son en tré e  en v ig u eu r 
se ra  ré d u it  en fo n c tio n  des pourcenta0gs mentionnés c i- d e s s u s ,  mais le s  lo y e rs  
p lu s bas ne se ro n t pas augmentés ( a r t .  N de l a  l o i ) .

Le p r o p r ié t a ir e  n 'e s t  a u to r is é  à demander au lo c a t a ir e  d 'é v a c u e r  le s  lo ca u x  
auxquels s 'a p p liq u e n t  le s  d is p o s it io n s  de l a  p ré se n te  l o i  que pour le s  ra iso n s 
su iv a n te s  ( s t ip u lé e s  â l ' a r t i c l e  IT) :

a) S i le  lo c a t a ir e  ne paye pas son lo y e r  se p t jo u rs  au p lu s â compter de
l a  date d 'éch éan ce e t s i  le  p r o p r ié t a ir e  (par l 'in t e r m é d ia ir e  d'un n o ta ir e )  in v i t e  
e n su ite  le  lo c a t a ir e  â p ayer le  lo y e r  h u it  jo u r s  au p lu s ta rd  â compter de l a  date 
de ré ce p tio n  de l a  n o t i f i c a t i o n .  Dans ce c a s , le s  dépenses e n tra în é e s  p ar l 'e n r e ­
g istrem en t e t  p ar l a  d é liv ra n c e  de c e t te  n o t i f i c a t io n  d o iven t ê t r e  su p portées par 
le  lo c a t a i r e ;  c e lu i - c i  ne peut b é n é f ic ie r  de c e t te  p r o te c t io n  p lu s de deux fo is
l a  même année. S i le  lo c a t a ir e  manque a s e s  engagements p lu s de deux f o i s ,  le
p r o p r ié ta ir e  a le  d r o it  de demander son e x p u ls io n  à moins que l e  lo c a t a ir e  ne p a ie  
le  lo y e r  dans un d é la i  de I5 jo u rs  à compter de l a  d ate  d 'éch éa n ce;

b) S i le  lo c a t a i r e  so u s-lo u e  le s  lo c a u x , cède son b a i l  to ta lem en t ou en p a r t ie  
ou lo ge  dans le s  lo ca u x  to u te  personne au tre  que c e l le s  m entionnées à l ' a r t i c l e  1 3 ,

c) S i  le  lo c a t a ir e  n 'e n t r e t ie n t  pas ou endommage gravement le s  lo c a u x  e t
ne le s  remet pas en é t a t  après y  a v o ir  é té  dûment i n v i t é ;

d) S i  le  lo c a t a ir e  m od ifie  la  d is p o s it io n  des lo ca u x  sans l 'a u t o r is a t io n  
é c r i t e  du p r o p r ié t a ir e  e t  ne le s  r é t a b l i t  pas dans le u r  é t a t  prem ier après y  a v o ir  
é té  dûment i n v i t é ;

e) S i l e  lo c a t a ir e  u t i l i s e  le s  lo ca u x  à des f in s  a u tre s  que c e l le s  s p é c i f ié e s  
dans le  c o n tra t  de lo c a t io n  e t ,  ce f a is a n t ,  pojrte a t t e in t e  à la  bonne renommée
du p r o p r ié t a ir e  ou endommage le s  lo ca u x;

f)  S i  aucune des personnes m entionnées au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e  13 ne 
r e s te  dans le s  lo c a u x  ou s i  l e s  lo ca u x  donnés â b a i l  sont la i s s é s  va ca n ts e t  non 
u t i l i s é s  pour une p ério d e  excédant 90 jo u r s  sans ra is o n  v a la b le ;

g) S i l e  lo c a t a ir e  se f a i t  c o n s tru ire  une h a b ita t io n  su r l e  t e r r i t o i r e  de
l a  v i l l e  dont i l  e s t  normalement r é s id e n t;

h) S i le  lo c a t a ir e  possède ou a p o sséd é , su r le  t e r r i t o i r e  de la  v i l l e  dont
i l  e s t  normalement r é s id e n t ,  un b ie n  im m obilier ou i l  p u is s e  s 'é t a b l i r  e t  que ce b ien
p u isse  ê t r e  légalem en t rendu v a c a n t, s o i t  vacan t ou a i t  é té  rendu va ca n t pour 
e tre  lo u é  à une t i e r c e  personne;

i )  S i l e  p r o p r ié t a ir e  a l ' i n t e n t i o n  d 'a b a t tr e  le  b ie n  im m obilier a f in  de 
C o n stru ire  â l a  p la c e  un p lu s grand nombre d 'h a b ita t io n s  ou de re c o n s tr u ir e  un 
immeuble d 'h a b ita t io n  à p lu s ie u r s  é ta g e s  (au moins t r o i s ) ;
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j )  Si le propriétaire a l'intention d'ajouter des étages S la  construction 
existante, a condition que la nature des travaux exige l'évacuaticm partielle ou 
totale des locaux donnes à bail;

k) Si, après la  conclusion du contrat de location, des raisons inpêratives 
contraifTient le propriétaire a reprendre pour son usage personnel les locaux
donnés à bail et que ni lu i, ni sa ferure ni aucun de ses enfants mineurs n'aient
à leur disposition une aui.re j-.-reuru pouvant les abriter et située sur le territoire
de la v ille  dont i ls  sont aormaleiLent résidents; i l  s 'ag it là  d'un cas de force
r.ajeure, notamment :

i )  Si le propriétaire est employé par un service gouvernemental, ou dans le 
secteur socialisé (service dans les forces armées ou dans la  police, 
dans la fonction publique ou dans un poste d'agent de l'E ta t ), soit 
sur le territoire national, soit 2 l'étranger, et qu 'il soit muté dans 
la v ille  oè est située sa demeure pour des raisons o ffic ie lles ou sq>rès 
la  fin de son service, quelle qu'en soit la  raison;

i i )  Si le propriétaire entre dans l'une des catégories mentionnées au
paragraphe 7, achève ses études ou sa formation 2 l'étranger et revient
da:::: la  v ille  où sa demeure est située;

i i i )  Gi le propriétaire est un agent de l ’Etat en poste 2 l'étranger ou un
étudiant séjournant 2 l ’étranger au titre d'un échange d’étudiants, comme 
bénéficiaire d'une bourse ou d'un congé sabbatique avec l'accord du
Gouvernement iraquien et qu 'il revienne ensuite dans la  v ille  où sa
demeure est située ^ rè s  avoir achevé sa missic» o ffic ie lle  ou ses études;

1) Si les locaux courent un risque immédiat d'effondrement.

; -T IC L r  12 . D?! IT  A L '. S/HTE '^KySIOUE ÎÎEÎITALE

Les principaux textes législatifs  et mesures administratives relatifs 2 ce 
Jroîl sont les suivants :

L 'article 33 de la Constituticm stipule que l'Etat est tenu d? protéger la  
santé publique en veillant 2 l'élargissement constant des services médicaux gratuits, 
y compris la  réd-cine préventive, les soins médicaux et la  fourniture de médicaments, 
dans le:; zones tant urbaines que rurales. La révolutico s 'est particulièrement 
efforcée de fournir les meilleurs services médicaux ou groupes qui auparavant 
n'avaient pas accès aux soins, c 'est-Vd ire  les ruraux et les classes sociales 
défavorisées qui constituent la majorité de la  population du pays.

Le rapport politique de la  huitième Conférence nationale du parti arabe 
socialiste Baath a souligné la  nécessité de promouvoir des soins de santé préventive 
en tant que pierre angulaire du futur plan de santé qui a été conçu de manière 2 
prendre en conçte les progrès réalisés en matière de traitement médical.
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Les principes ind icatifs prévoient une extension horizontale e t vertica le  des 
soins de santé, ?.uyq;;olr se rapportent notar.:rent les textes lé g is la t ifs  suivants :

a) Loi sur l'assurance rédicale des travailleurs;

h) Loi siir l'assurance médicale et la santé en itilicu  rural, qui concerne
les problèioes sanitaires dans les zones rurales de l ’ Iraq;

c) Bèglenents re la t ifs  à la  pratique des professions médicales;

d) Bègleinents re la t ifs  à la  r rat i que des professions paramédicales;

e ) Loi sur la  santé publique, qui concerne tous les types de problèmes réâic:
se posant dans le  pays et qui institue des contrôles visant â assurer le  protection
des citoyens contre le  maladie.

Mesures adoptées en vue de rédmre les taux 'le mortalité in fan tile

Conrje oo l 'a  déjà d it, le  rapport politique a souli^Tié la  nécessité de 
promouvoir des soins de santé préventive comme base des services de santé du pays. 
Les autorités responsables ont donc pris les mesures suivantes :

a) Organisation de cours de formation à l'in ten tion  des sages-femmes et 
des infirm ières et aEigmentetion du ncrbre des écoles d 'in firm ières;

b ) Création d'hôpitaux spécialisés dans les soins aux mères e t aux enfants;

c) Mise en route d'un projet visant a encourager l'accouchement â domicile;

d) Soins prénatals dans les centres de soins maternels e t in fan tiles  e t danr
les  centres de consultation prénatale des hôpitaux;

e ) La création de centres de consultaticn de santé de la  fam ille.

Mesures adoptées oour assiirer le  dévelopt*eiaent sain et harmonieux des enfants

a) Création de centres de soins de santé maternelle et in fan tile  et de ccnté
de la  fam ille dans diverses régions du pays;

b) Création de jardins d'enfants;

e ) Création d'écoles œetemelles;

d) Création d'établissements de soins aux handicapés;

e )  Création d'un plus grand nombre d'écoles primaires où des soins de ,-ant'
scolaire soient dispensés aiix élèves.
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Mesures de protection de 1 Vnvironnec.ont

L'Iraq a consacré beaucoup de soin à protéger l'environnetLcnt de la polluticn 
en adoptant les mesures suivantes :

a) Création d'un conseil de l'environnement hucain chargé de surveiller 
l 'é ta t  de l ' environnèrent et de faire des recommandations visant à 3'adoption de 
mesures propres â assurer la  protection de l'environnement;

b ) Création de services d'hygiène du milieu dans tout le pays;

c) Mesures préventives destinées à protéger l'environnement de la  pollution 
industrielle et mesures destinées à combattre les effets de la  pollution;

d) Mise en application de projets d'approvisionnement en eau dans les 
zones rurales et les a-'lorérations en vue de fournir à la  population de l'eau  
potable et de prévenir la contamination de l'environnement, comme on l 'a  déjà 
exposé en détail à propos des mesures adoptées touchant le droit â un logement 
adéquat.

Prorramnes de vaccination et carapapne contre les maladies contagieuses

Dans toute l'étendue du pays, tous les secteurs de la  nopulation sont vaccinés 
contre les maladies infectieuses et contagieuses, ronfoméirent à un ordre 
chronologique préétabli.

Plans re latifs aux services de santé

Tous les secteurs sanitaires participent â la fomulation de plans visant à 
assurer des services de santé à tous les ressortissants et résidents de l'Iraq  
sans aucune discrimination.

L'ihiiversitê (Institut de médecine et Cité médicale) prête son assistance 
en détachant des spécialistes charges de fournir les meilleurs services nédicaux 
dans les établissements sanitaires.

Le Ministère, d'autre part, invite périodiquement des spécialistes étrangers 
en Iraq pour traiter certains malades.

Le Département de l'assurance médicale et de la santé rurale net au ^ in t  des 
plans visant â assurer gratuitement des soins et des traitements de médecine 
t.réventive dons toutes les zones rurales de l'Iraq .

Principaux traits des dispositions relatives â la fournittire et au financement 
des soins médicaux

L'Etat est chargé en premier lieu de fournir gratuitement tous les types de 
services médicaux, y compris les médicaments et les opérations chirurgicales de 
plus ou moins de gravité.

L'Etat fixe égaleoent de manière équitable le prix des traitements dispensés 
par les médecins dans leurs cliniques privées.
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. :V... statirUifii:.';:

On trouvère ci-après 13 t-*ij» i;x r.tatistic ui-r, ncivent:- :

Tableau 1*. Proportion de n.v'decins, d 'in firc ilres et de lits  d'hôpitaux
par rapport S la population totale de l'Iraq  (1978)

Tableau 5. P.ô, it ;ux et lits  d’hôpital (1970

Tableau 6. ’loobre de sédecins employés par le Ministère de la santé (1977)

Tabler.u 7. Centres de soins de santé maternelle et infantile dans les
provinces (197C)

Tableau 6. Centres de soins de santé maternelle et infantile a Eagdad (1978)

Tableau 9> Centres de consultation de soins prénatals des hôpitaux
publics ( 1978)

Tableau 10. Centres sanitaires »rêrés par le Département de l'assurance
médicale et de la santé rurale (1978)

Tableau 11. Centres de consultation de santé de la famille (1978)

Tableau 12. Dispensaires scolaires ë Fagdad et dans les provinces (1978)

Tableau 13. Membre de lits  dans les services de pédiatrie et d'obstétrique
des hôpitaux publics (1978/

Tableau 1^. Nombre :Vhcfilaux d'enfants (1978)

Tableau 15. Nombre d'hôpitaux d’obstétrique (1973)

Tableau I 6. Ifortalité infantile (1978)

/ . . .
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Tableau li

Proportion de nédeeina, d'infirmières et de lit s  d'b&pital 
par rapport è la  population totale de l'Xraq (1978)

population totale : 12 029 T8o (recensement de 19T7j7̂

Hédecins/population totale : 1 pour 2 15l> habitants

Lits d'bdpital/populaticm totale : 1 pour 1»95 habitants

Infirmières/population totale : 1 pour 2 800 habitants

/•.*
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Tpl lo p u  ')

HSpitrux e t l i t s  d 'i jô p iis i  ( i î T f )

!'h.atlissuricnt s dépcrdcnt
du 'linistc-rc 

HÔpitau:;

de 1-î crx.tî

Centres r»_ 
st̂ nté ne la  
raaiille

hôpitaux: 
pri vés ïot al

Province T’opbre Lits îlonbre Lits l'or.bro îIoiLbre Lits

Daghdad 9 0C9 - - 11 35b b3 9 bb3
'.asrph 13 2 23b b 17 1 12 13 2 293
ilrinevn 13 1 095 2 36 - - 15 1 931
Ilisan 13 1 opo /> 2b - - 10 1 11b
Ar’üil 9 noy 1 31 - - 10 1 02̂ “:

Qe.disiyah 7 C56 b 165 - - n 321
Diyala 10 866 - - - 10 066

Al-Anbar 9 712 - - - - <*✓ 712
Babil 7 935 1 30 - - 0 965
Kerbala 3 b70 - - - - 3 b7'J
Al-TenmiTn 8 7b 2 1 17 - - 0 759
Wasit G 57b 6 IPP - - 12 773
Dhi Qar 5 761 7 125 - - 12 066

Sulaimaniya 10 760 1 20 - - 11 708

DobuL 3 29b 2 bl - 5 335

Ihithanna 3 357 2 56 - 4» 5 bl3
Calahudùin b 2P9 - - - b 299
Pajaf 3 779 2 b2 - - 5 821

TOTAL 153 23 510 35 833 12 366 200 2b 717
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Tableau 6

IConbre de médecins employés par le  'linistère de la  santé (19TT)

Province

Bagdad
Basroh
Deineva
}tisan
Arbil
Qadisiyah
Piyala
Al-Anbar
Babil

Kerbala
Al-TaaDÎm
Vasit
Dhi Qar
Sulaimaniya
Dohuk
thithanna
Salahuddin
Najaf
Etranc;erc

T

Hocaat-s

1 135 

203 

17L 

93
96 

72
117
107 
121

71
108

97 

91* 
93 
li8 

i»3
6i

T

Fennes

*♦91
6*4

69
IX

16

18

*♦5
30
UL
21
30

23
13
20
10

9
11
20
32

9772 C''’5
KÔ.V'eîric tr 'vv illa iil 'ans d'autres services gouvemerentaux 
Ifédecins exerçant â titre  privé

TOTAL
Médecins n'exerçant pas la  médecine ou résidant hors d'Iraq

Total

1 626 

267 

2*4 3 
10*4 
112 
90 

162 

13T 

165 

92 
138 

120 
107 

113 
58 

52 

72 
llL

 - r
3 8*42
1 '95 

29*4

5 231 
216

5 W7
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Centres tîe soins de santé maternelle et 
in fan tile  dans les nrovinees (197C)

Tableau 7

Centres yrovinciaux 

1
Dhi Qax

Hasirîya

Neineva
l-es el

Arbil

Sulaimaniya

rohuJ:

ferbala

Al-Taauim
Kirkuk

AI-Anbar
Al-Kamadi

I>iyalft
Baaquba

Salahuddln
Tikrit

L

1

Centres de d istr

/J -Fj f aai
Sue Al~Shuyui:li 
Al-Sbatrali

Telafar
Al-Sîiarqat

Kousenjaq
t'akhnour
SlieqlavG
Havanduz

Nalabja 
Bashdar 
Baciya 
Ban Juin 
DuLan
Oarbandikhan
Kalara
Jacjasal

Zakhu
AI-Aoadiya

AJl-hindiya

Al-Buuaija

Hit
Anab
Al-FaUuJa
Uaditfaa
Ai-Qaim

Khaniqin
Al-Miqdadiya
Al-Khalis

Saoarra
Tuz

et Centres locaux 

Al-Charraf

Sayyid Sadiq 
Bakr Ju 
Javartali

1
1
1
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Yabloru T (su:

Contres crovinciaux

basr«h

/j&ara

Dagdad
20 c.litres
(voir le tableau 8)

Babil
N illa

Najaf

üutlianna
Seiiia**!

Uasit
Kut

Centres de dist

Quma
Abul Kliasib 
Fbo
rtadinc
Lubuir
Shatt Al-Arab

.Ui Al-Ghorni 
Qala Sel ali 
layouna 
Irjar Al-Kabir 
Kaiilaa

r>hmuâiya
lr.dain

Lusaiyib
Uashiniya
Afah
Sliamiya
Hauta

Kufa
!Tanadhira

Rusaithc
:Cnidiiît

Hai
Suuaira
rananiya

t e )

ict Centres locaux 

üirjB Qasr 1

Ab. Gtierib

Al-râdhatiya
Al-I ̂ h ru
Al-Shanafiya
Ghanmas
Suoer
i tA h a n a v iy a

DaghrJiara

mshl:bab
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Tableau 8

1. Centre de formation de ShaiKh Omar

2. Centre de formation d'Adbamiya

3. Centre de Tbavra

II. Centre de Ibavra (Al-C«yyara : récesBoent ouvert)

5. Centre d'Alaviya

6. Centre de Karradah Est

7. Centre de Zaafaraniya

8. Centre de Xailani

9. Centre de Kadhimlya

10. Centre de Salihiya

u . Centre de Rahmaniya

12. Centre d'Ametiya (récewent ouvert)

13. Centre de Salaam

lli. Centre de Bayaa

15. Centre de Dttvra

16. Centre de Dahalik

17. Centre de But

18. Centre d'Buriya

19. Centre du Bouveau Bagdmd

20. Centre de Shaab (réceaKot ouvert)
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Centres de consultation de soins prénntels des IiSi.itaux publies (1978)

1. Province de bardai

1.1 Centre de consultations prénatales de l'bSpital d'obstétrique d'Aleviya

1*2 Centre de consultations prénatales de l'h&rital d'obstétrique de -lorkh

1.3 Centre de consultations prénatales de l'hSnital public de Kadhiniya

1.4 Centre de consultations prénatales le l'h&pital public de lltairra

1.5 Centre de consulte t ions prénatales Ce l'hSpital de Knratsolt

1*6 Centre de consultations prénatales de l 'hôpital de Yanuü;

l.T  Centre de ccuisultâtions prénatales de l'hSpital publie de Kur

2* Autres provinces

2.1 Centre de consultations prénatales de l'hSpital public de liossoul

2*2 Centre de consultations prénatales de l'hSpital public de Kirbuk

2*3 Centre de consultations prénatales de l'hSpital publie de Bacrah

3. Le .linistère de la  santé a décidé d'ouvrir un centre de consu-ltation prénatale 
dons chaque liSpital comportant un service d'obstétrique* Ces centres sermt pris 
en ctmi ge, par roulement, par des spécialistes travaillant dans les services 
d'obstétrique et seront placés sous la  surveillance technique de l'Institu t de 
coins maternels et infantiles de Bagdad.

Tableau S
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Centres sanitaires gérés nar le Dînartem-nt de 1'assurance 
médicale -t d-̂  la santé rural.* (1978

Tableau 10

Province
Principaux c*ntr«s 

de santé Annexes Equipés sanitaires

Bagdad 13 L3 13
Al-Anbar 13 13 IL
Salahuddin 10 68 9
Al-Tftasiiiii 8 L5 8

H-ineve 25 06 16

Arbil 19 59 P

Sulaimaniya 2L 131 12

DohuK 10 25 6

Diyala IL 09 10

Kerbala 6 21 6

Babil 13 L9 7

Wii Oar 15 6o 18

Wasit 15 29 12

4uthanna 6 n 7

•Üsan 8 27 10

Basrah 11 hC 16

raja f 7 30 5

^ladisiya 11 -35 9

TOTAL 23C 958 186

/. . .
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Centres de consultation de santé 
de la  famille (1978)

Tableau 11

1. Dispensaire
2. Dispensaire

3. Dispensaire
b. Dispensaire

5. Dispensaire
6. Dispensaire



Kranç^is 
’i'n -L 59

Dispensaires scolaires î; Bagdad et dans 1-s provinces (1978)

Bagdad : 13 dispensaires Bayaa, Adl, Shula, Kadhiniya, Adhamiyn, Shaikh On^,
Batovin, Bafidaîn, Thavra, East-m Kirradah,
H»w Bagdad, Ihiywiniya et Karkii

R illa , 'fusaiyib 

Hajaf, Kufa

Tableau 12

Babil 2
ilajaf 2
Basrab 2

Misao
Hasit
Dhi Qar
Qadisiya
Muthanna
Keibala
Al-Anbar
Diyala
Al-Taamira
Salahuddln
Reineva
Dehuk
Arbil
giilûiaaniya

TOTAL 33

/...
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Tableau 13

Noobre de l i t s  dans les servicc-s de pédiatrie et d'obstétrique 
des hôpitaux publics (1978)

Provinces
Nombre de l i t s  du service 

de pédiatrie
Nombre de lit s  du service 

d'obstétrique

Bagdad 26b 266
Basrah IbO 111
Neioeva 20 16
Misan 13 10
Arbil 20 77
Qadisiya b6 52
Diyala 77 72
Al-Anbar 122 bU
Babil 20 38
Kerbala 68 bl

Al-Taaaim ‘ 16 16
Hasit 50 17
Dhi Qar 12 b9
Sulaimaniya 26 b2
Dohuk 59 26
Mutbanna 10 2b
Salahuddin U8 23
Najaf 96 J 9

TOTAL 1 107 993
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Province

Tabl**au IL

rionbr-i d'hôpitaux d'enfants (1978)

Nombre d'hôpitaux Nonbre de lits

Bagdad

Basrah
Neineva
Hisan
Arbil
Qadisiya
Diyala
Al-Anbar
Babil
Kerbala
Al-TaamiiD
Vasit
I»ii Qar
Sulaimaniya
Dohuk
Muthanna
Salahuddin
Najaf

TOTAL

(Protection de l'enfance; 
L'enfant arabe;
Enfants d'Alawiya:
Enfants de Kadhimiya; 
Thavra)

1

2

1
1
1

1
1

_1
17

796

133
262

66

6L

70

85

100

65

76

37

-10
1 8oL
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Province

Table-au 15 

l'.aïJT- d'hôpitaux d'obstétrique (1978)

Haibre d'hôoitaux Pombre de l it s

Bagdad

BasraJi
Neineva
••lissn
Axttil
0.adisîya
Divala
/Jl-.\nbap
Babil
Kerbala
/J.-Taamin
Wasit
Dhi Ĉ ar
Culaisaniya
Dohuk
»!uthanna
Salahudd'n
ifnjaT

TOTAL

3 ('<at«-mité de Earkh; 
"aternité d'Alairiya: 
Croissant rouge)

2

167

129
2U0

920
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Tableau l6

Mortalité infantile (1976)

1. Taux de mortalité infantile

Taux de laortalité pour 1 000 naissances 
Catégories vivantes

Ensnoble du pays 69
Zones rurales 85
Zones urbaines b8

Enfants de sexe aaseulin 73
Ehfants de sexe féminin 6b

Décès causés par des facteurs externes b7
Nouveau-nés b3
Bafsnts âgés de plus d'un mois 26

2. Tainc de sK>rtalité infantile nar âge

Taux de mortalité pour 1 000 naissances
vivantes

Moins de 7 jours 31
De T è 28 jours 12

De 29 jours â 6 mois 15
De 6 mois è 1 an 3^

TOTAL 69
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Obstaclt-s î  la  iou^ssanc- des droit? ’-i-ntionnés d»ns Ir  ar'seqt repoort

En conclusion, i l  faut faire état d-s obstacl-s s'opposant à la  jouissance 
di.s droits économiques, sociaux et culturels.

Les T^rinci’wux obstacles à l i  jouissance d-r ces droits dcriv-nt de l'é ta t  
d'arriération rocio-économiqut et culturelle que la  révolution a hérité de 
l 'è re  de domination colonialr. L'un d^s principaux objectifs de la  révolution 
a été d- rerîédi-r à c^tte arriération nar tous les moyens possibles* D-s 
efforts ont etc fa its pour élimin-r l'arriération économique en affectant les 
rersourc-s Au pays 5 l ’ inplantation des installations nécessairT-s. Pourtant, 
notre situation écono'^ique, qui * st celle d'un nays en dévelopn«;ent, s'ajoutant 
à l'ordre économique international actuel, constitue un obstacle au développement.

Pour Cette raison, l 'Ira q  a toujours souligné l'importance d'instaurer un 
nouvel ordr» Sconomique international en vue de proaouvolr le développement des 
r«ys en dévelopners-nt et d'assurer i l*-ur ropulation la pleine jouissance de tous 
les droits hvmains, économiques, sociaux et culturels.

La révolution s'est -fforcSe d'éliminer l'arriération cultur.*lle qui fa it  
obstacle à la  jouissance des droits sociaux «t économiques «s lançant tine campagne 
nationale pour la  supprersion d- l'analpliabétisme visent à pemettrc aux citc^ens 
d- protég-r leur propre sente par l'adoption de mesures préventives, ce qui 
favorise .-n nene temps l ' affermi s sement du progrès social.


